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I. Introduction 

Dès les années 1990, les évènements en cours en Afrique, liés au processus de 

démocratisation et au désengagement de l’Etat des principales filières agricoles suite aux 

plans d’ajustements structurels, ont conduit les paysans africains et leurs organisations 

paysannes (OP) sur le chemin de l’autonomie et de la prise en charge de fonctions jusque là 

réservées à l’Etat. 

Face à cette situation et dans le cadre d’un partenariat renforcé avec le ministère de la 

Coopération, Afdi a fait le choix d’accompagner l’émergence et la consolidation de ces 

organisations principalement par des programmes de professionnalisation de l’agriculture 

(Journées nationales de Rambouillet 1992). Dès 1995, le mouvement Afdi a ressenti le 

besoin de réaffirmer des valeurs communes au réseau afin d’en renforcer la cohérence. Et 

c’est lors des Journées nationales de La Pommeraye en 1996 qu’Afdi a élaboré la charte du 

partenariat international, dont la mise en œuvre s’est réalisée au travers de deux 

conventions d’objectifs successives (1997-2001, 2001-2004). 

Durant cette période, face à l’accélération des dynamiques paysannes au Sud, Afdi s’est 

donnée les moyens de redéfinir ses orientations et, en 2000 à Loctudy, le réseau Afdi a fait 

le choix d’accompagner les OP à tous les niveaux et de renforcer son action sur les 

cohérences entre politiques commerciales, agricoles et de développement. 

C’est également à Loctudy qu’Afdi a réaffirmé clairement son choix de soutenir le 

développement des agricultures familiales et paysannes. 

2005, à Paris, Afdi fête ses 30 ans et organise, avec les OP fondatrices (APCA, CNMCCA, 

FNSEA et JA) l’évènement « Hong Kong – 15, les paysans prennent la parole » : occasion 

pour les principaux leaders paysans africains et français de dialoguer en direct et de partager 

analyses et positions sur les négociations en cours dans le cadre du cycle de Doha (OMC). Ce 

séminaire a permis de mettre en avant la capacité d’Afdi à assurer le lien entre organisations 

paysannes du Sud et du Nord, en complément des actions d’accompagnement du 

développement des OP Sud. 

En 2008, les évènements s’accélèrent : les prix des produits agricoles flambent, le rapport de 

la Banque Mondiale redonne à l’agriculture sa vraie place face à la réduction de la pauvreté, 

les difficiles négociations commerciales en cours à l’OMC, l’insécurité alimentaire dans 

certains pays, la crise énergétique, la gestion des ressources naturelles et des problèmes liés 

au dérèglement climatique, autant d’éléments qui obligent le mouvement Afdi à repenser ses 

actions… afin d’être toujours plus efficace et pertinent. 
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II. La promotion des agricultures familiales paysannes, 

une valeur au cœur de l’engagement Afdi 

 

La promotion des agricultures familiales paysannes est aujourd’hui plus que 

jamais au cœur de l’engagement d’Afdi pour le développement international. Nous 

pouvons  décliner ces agricultures familiales paysannes selon les modalités suivantes : 

 

¶ des pratiques agricoles fondées sur une répartition des moyens de production et 

d’accès aux ressources (des unités de production nombreuses et réparties sur les 

terroirs). Il y a ainsi un lien particulier existant entre les activités économiques et la 

structure familiale. Elles constituent en fait des agricultures dont la maîtrise du capital 

et du travail demeure familiale.  

¶ la prééminence de l’individu sur les structures : celles-ci apportent une plus-value aux 

initiatives prises par chacun mais sont librement créées, choisies et gérées par les 

personnes ; 

¶ la recherche du compromis entre performance économique, bien-être social et 

gestion raisonnée et durable des ressources naturelles.  

¶ Les agricultures familiales paysannes sont ainsi véritablement citoyennes et actrices 

de leurs territoires, insérées dans leurs environnements locaux. Ce lien entre activité 

professionnelle et citoyenneté locale fait partie du vécu et de l’engagement de 

nombreux agriculteurs qui pour beaucoup d’entre eux, en France ou dans les pays en 

développement, sont engagés dans la vie communale ou dans des associations de 

développement local. 

 

2.1. Place des agricultures familiales paysannes  

 

Les agricultures familiales paysannes emploient la majorité de la population rurale du globe. 

Elles sont réparties à travers le monde, sur l’ensemble des territoires. Partageant certaines 

caractéristiques communes, les agricultures familiales paysannes du monde revêtent 

pourtant des réalités différentes. De l’Amérique latine à l’Afrique, en passant par l’Europe ou 

l’Asie, la famille connaît des contours variés. La production, la consommation, l’épargne 

présentent à chaque fois des caractéristiques spécifiques. 
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Plurielles, les agricultures familiales paysannes représentent plus du tiers de la population 

mondiale et emploient plus d’1,48 milliard d’actifs agricoles, dont 96 % dans les pays du 

Sud. Elles font vivre 2,8 milliards de personnes, soit 45 % de la population mondiale1. Elles 

constituent ainsi la forme d’organisation de la production la plus largement répandue dans 

les pays les moins avancés et particulièrement en Afrique.  

 

Elles rendent de nombreux services à la société : approvisionnement en produits agricoles, 

création d’emplois et de richesses, gestion de l’environnement. 

Les agricultures familiales paysannes participent activement aux marchés et montrent une 

grande faculté d’adaptation et d’innovation. 

 

Aujourd’hui elles sont confrontées à des questions qui se jouent à l’échelon local, national ou 

mondial, et qui invitent à repenser, à ces différents niveaux, les modèles de développement. 

En effet, la libéralisation et la globalisation des échanges, les politiques agricoles en faveur 

d’investissements extérieurs et encourageant l’agrobusiness, les évolutions 

environnementales et démographiques font que les agricultures familiales paysannes sont 

confrontées à de multiples enjeux et ne sont donc pas toujours en mesure de fournir les 

biens et les services que l’on attend d’elles, en matière de sécurité alimentaire, d’emploi ou 

d’environnement.  

 

Pour Afdi, il est clair que la défense et la promotion des agricultures familiales 

paysannes sont essentielles, car il en va de la capacité du secteur agricole à 

nourrir le monde, à assurer des conditions de vie décentes aux ruraux, à freiner 

les processus d’exclusion, à créer de l’emploi, à préserver l’environnement et à 

tenir ainsi compte des préoccupations liées au développement en luttant contre la 

pauvreté. 

 

 

2.2. Une coopération de paysans à paysans 

 

La production de biens alimentaires et la gestion de l’espace rural sont à la base de l’identité 

partagée par les agriculteurs du Nord au Sud. Le point de départ d’Afdi est la 

confrontation de cette expérience professionnelle commune.  

 

                                                 
1 Source : Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD), 2004 
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Les échanges paysans constituent ainsi l’essence même de la coopération d’Afdi. Il s’agit de 

mobiliser la participation d’acteurs professionnels français du monde agricole dont la 

compétence est issue de leur pratique d’acteurs du développement. L’expérience et le savoir-

faire sont les supports de cette coopération dans le domaine des techniques de production, 

celui de la gestion des exploitations, et plus fortement encore, dans l’approche d’une maîtrise 

du développement au travers de l’organisation professionnelle. 

 

Le principe des échanges paysans est de témoigner d’une pratique professionnelle -en 

partageant le travail de l'exploitation- et de la réalité du mouvement professionnel que l’on 

vit. En allant voir “au-delà des haies”, l’agriculteur prend conscience de ses propres 

ressources, il devient acteur du développement. L’échange correspond alors à la 

confrontation de différentes expériences, il permet d’envisager d’autres chemins, et 

« d’ouvrir ainsi le champ des possibles ».  

 

Il y a une véritable réciprocité dans les échanges, de paysans à paysans, « du contact avec 

les paysans du Sud , je pense qu’on retire un nouveau regard plus juste, avec du recul sur 

notre société » mais aussi de population à population et d’OP à OP. «On leur apporte le 

passé de notre OP, ils nous apportent le devenir », témoignent ainsi des paysans français.  

 

Les rencontres entre leaders paysans du Nord et du Sud, qui développent une connaissance 

réciproque et permettent ainsi des prises de positions communes pour défendre la même 

vision de l’agriculture, sont un aspect important des échanges paysans.  

 

Ils constituent ainsi une modalité particulière de coopération. De nombreux témoignages 

confirment l’importance et l’effet déclencheur, à un moment donné, de telle rencontre ou 

telle analyse partagée avec un autre leader paysan.   

 

« Avant les échanges, chacun se débrouillait de son côté. Maintenant on réfléchit ensemble, 

puis on devient solidaire. On évolue en technique » (Un paysan malgache) 

 

La transmission d’un savoir faire dans la négociation entre OP et Etat, par exemple, se fait 

difficilement par des formations classiques. Une lecture attentive de la construction des OP 
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françaises montre aussi le rôle clé joué par des échanges organisés2. Afdi puise cette analyse 

de l’expérience des paysans en France et de leur histoire.  

 

 

Quel type d’organisation ? N’importe, pourvu que ce ne soit pas figé…  

Le point de vue de Faliry Boly, secrétaire général de l’AOPP du Mali. 

Qu’elles soient représentatives, économiques ou revendicatives, les paysans du Sud ne choisissent pas 

a priori un mode d’organisation spécifique. Parfois, le cas de la FUPRO au Bénin le démontre, c’est le 

contexte politique qui peut fixer le cadre et le type d’organisation.  

Mais, le plus souvent, c’est au fur et à mesure de l’évolution que les choses se précisent, répondent 

aux besoins de l’organisation.  

A l’Association des organisations professionnelles paysannes (AOPP) du Mali par exemple, nous 

sommes une OP de type représentatif, avec un petit côté syndical, ne serait-ce que par nos 

adhérents. Mais nous sommes toujours en évolution. Nous allons donner la forme qui convient aux 

structures dont nous aurons besoin, avec des responsables qui se poussent sur les responsabilités 

qu’on leur donne.  

Cela peut paraître flou au Nord, mais en même temps c’est net quand on porte dessus notre regard 

africain. Cela veut dire que ce n’est pas figé, et ce qui est dangereux à nos yeux, c’est d’essayer de 

figer les organisations dans des catégories.  

Cela, c’est la façon des Européens qui se prennent pour le nombril du monde. Quand ils essaient de 

comprendre, c’est à travers leurs propres lunettes, avec une vision toujours limitée. Je leur dis 

souvent : ne cherchez pas à comprendre l’Afrique. Vivez-la. Un étranger, quand il vient, il est excusé 

pour toutes les maladresses qu’il commet. Il peut enfreindre les règles. Il a une liberté que les 

partenaires du Nord ne doivent pas hésiter à utiliser. C’est par peur de choquer qu’on passe à côté 

des questions pertinentes. En se taisant, ça amène à se forger des opinions négatives, à penser que 

les gens ne tiennent pas leurs engagements. On a tous besoin d’échanges.  

 

Cependant, si la possibilité de mobiliser des agriculteurs français membres ou responsables 

d’OPA et des techniciens pour des échanges avec leurs homologues du Sud constitue une 

source de valeur ajoutée incomparable dans une optique de développement, cette 

communauté de métier entre paysans du Nord et du Sud n’est pas suffisante3 pour assurer 

tout l’accompagnement nécessaire au développement du Sud. Les agriculteurs du Sud ne 

connaîtront pas les mêmes évolutions que celles observées au Nord. C’est pour cela qu’Afdi, 

                                                 
2 Dynamique d’organisation des ruraux et renforcement des capacités pour l’élaboration des politiques publiques 

en Afrique subsaharienne, Denis Pesche, CIRAD, 2006. 
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via ses partenariats, accompagne dans la durée les processus de création et de renforcement 

des organisations paysannes, afin d’assurer le développement et la modernisation des 

agricultures familiales paysannes confrontées désormais à de multiples enjeux. 

 

III. Les agricultures familiales paysannes confrontées 

au contexte international 

 

 L’importance de l’agriculture 

 

 Les objectifs du millénaire pour le développement, le monde rural face à 

l’enjeu de la lutte contre la pauvreté 

 

L’objectif n°1 du millénaire (OMD)4 fixé par les Nations Unies en faveur du développement 

est de réduire de moitié l'extrême pauvreté et la faim d’ici 2015 par rapport à 1990.   

 

Le monde rural est confronté à un immense défi. En effet, les ¾ des populations pauvres de 

la planète vivant avec moins de 1 US$ par jour résident dans des régions rurales. De plus, 

dans les pays en développement, le taux de pauvreté est presque partout plus élevé en 

zones rurales (29 % en moyenne) qu’en milieu urbain (13 %)5.  

 

La majeure partie de la pauvreté rurale se concentre en Asie du Sud (400 millions de 

personnes) et en Afrique sub-saharienne (228 millions). En outre, il est à signaler que la 

plupart des pauvres continueront à vivre en zones rurales durant de nombreuses années. 

Ces populations pauvres en zones rurales sont dépendantes pour leur subsistance de petites 

exploitations agricoles, d’emplois d’ouvrier agricole ou de l’élevage. Elles font également 

partie des 800 millions d’habitants du monde sous-alimentés.  

 

Cette situation amène aujourd’hui les bailleurs de fonds et les organisations internationales à 

reconsidérer le rôle primordial de l’agriculture dans la lutte contre la pauvreté.  

Au XXIème siècle, l’agriculture constitue plus que jamais un instrument fondamental du 

développement durable et de la réduction de la pauvreté.  

                                                 
4 http://www.un.org/french/millenniumgoals  

5 Source : Banque Mondiale 

http://www.un.org/french/millenniumgoals
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 Le retour de l’agriculture dans les discours politiques 

 

Une nouvelle opportunité ? 

Depuis quelques années et du fait du contexte international, l’agriculture est redevenue un 

sujet de préoccupation majeur des institutions internationales, notamment dans le cadre de 

la lutte contre la pauvreté. De nombreuses institutions internationales en appellent 

aujourd’hui à un renforcement du soutien à l’agriculture dans les pays en développement. 

C’est le cas notamment des récents rapports publiés par l’Organisation pour la Coopération 

et le Développement Economique (OCDE) et la Banque Mondiale.    

 

Afdi se félicite de la parution de ces rapports qui constituent un réveil de la 

Banque Mondiale et des organisations internationales sur la reconnaissance du 

rôle déterminant de l’agriculture dans la lutte contre la pauvreté. Ils représentent 

une opportunité pour Afdi de réaffirmer son engagement en faveur de l’agriculture et aux 

côtés des organisations paysannes.  

 

Néanmoins, il est nécessaire que cette reconnaissance de l’agriculture soit suivie par des 

engagements réels dans les pays en développement. En 2006, les pays bailleurs de fonds 

n’ont consacré en moyenne que 2,9%6 (contre 5,5% en 2000) de leur aide publique au 

développement à l’agriculture, et la Banque Mondiale 6%. De son côté, la France a consacré 

1,7 % de son aide publique au développement à l’agriculture en 2006.  

Cet engagement en faveur de l’agriculture doit également être celui des pays en 

développement. Les pays africains s’étaient déjà librement engagés à allouer au moins 10% 

de leurs budgets à l’agriculture lors de la conférence de Maputo en 2003. 

 

La position de l’OCDE 

Dès 2007, dans son rapport Vers une croissance pro-pauvres : Orientations à l'intention des 

donneurs, le Comité d’aide au développement (CAD)7 de l’OCDE a placé l’agriculture au cœur 

des axes prioritaires d’intervention pour lutter contre la pauvreté.  Dans ce rapport, l’OCDE 

                                                 
6 Source : CAD, OCDE, 2008 

7 Les membres du Comité d'aide au développement sont : l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le 

Canada, le Danemark, l'Espagne, les États-Unis, la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le Japon, le 

Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et 

la Commission des Communautés européennes. 
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affirme clairement que « les pouvoirs publics et les donneurs doivent réexaminer 

leur engagement en faveur du développement de l’agriculture et le renforcer en 

recourant à des modes de soutien plus efficaces ». Or, l’agriculture et le 

développement rural avaient jusque là été négligés dans les stratégies de lutte contre la 

pauvreté. La composante agricole et rurale de la pauvreté n’avait pas été réellement prise en 

compte. 

 

Dans la plupart des pays en développement (PED), le secteur agricole est l’un des principaux 

pourvoyeurs d’emplois et assure une part importante du revenu national et des recettes 

d’exportation. L’OCDE met en avant le fait que la croissance de l’agriculture profite 

généralement aux pauvres dans la mesure où elle mobilise les principaux actifs des 

populations défavorisées, à savoir la terre et le travail, et dynamise l’économie dans les 

zones rurales où vivent la majorité des pauvres. 

 

L’OCDE en appelle même à une stratégie de renforcement des institutions qui doit avoir pour 

objectif de permettre aux producteurs ruraux pauvres d’améliorer leurs compétences, leurs 

capacités et leurs modes d’organisation « afin qu’ils puissent prendre une part optimale au 

processus décisionnel et responsabiliser ainsi les décideurs publics. » 

 

Le rapport de la Banque Mondiale 

La Banque Mondiale, dans le cadre de la publication de son Rapport sur le développement 

dans le monde 2008, a également tenu à remettre en avant l’agriculture dans le contexte de 

la coopération internationale. Ce rapport s’intitule l’Agriculture au service du 

développement8. Il met notamment l’accent sur le caractère multifonctionnel de l’agriculture 

et démontre qu’une croissance du secteur agricole contribue plus que tout autre secteur à la 

croissance économique, à l’alimentation du monde et surtout à la lutte contre la pauvreté. 

Le rapport insiste ainsi sur la nécessaire amélioration du niveau et de la qualité des 

investissements dans l’agriculture et particulièrement dans celle à petite échelle.   

Les auteurs se prononcent pour la définition de politiques agricoles adaptées aux contextes 

nationaux et locaux. Le rapport est ainsi une tentative de représentation plus réaliste des 

agricultures dans leur hétérogénéité. La diversité des situations nationales et régionales et la 

complexité du monde rural appellent des réponses différenciées qui ne peuvent se satisfaire 

de “recettes” standardisées.  

                                                 
8 http://go.worldbank.org/ZHF0FVOTA0 

http://go.worldbank.org/ZHF0FVOTA0
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Le rapport omet néanmoins d’évoquer des aspects relativement importants comme l’analyse 

des politiques des donneurs, la question du retournement des tendances sur les prix ainsi 

que les enjeux démographiques. De plus, la question des cohérences des politiques mises en 

œuvre n’est également pas traitée.  Enfin, le thème des espaces régionaux n’est pas non 

plus véritablement évoqué.  

 

Cependant, la finalité de ces rapports est avant tout de convaincre les non spécialistes de 

l’agriculture de l’opportunité de soutenir ce secteur dans le cadre de la lutte contre la 

pauvreté. La question reste de savoir par quelle politique, et comment…  

 

 Les agricultures familiales paysannes confrontées à de 

nouveaux enjeux 

 

 Les enjeux environnementaux  

 

Les changements environnementaux auront pour l’agriculture des conséquences 

importantes, qui toucheront de manière disproportionnée les populations les plus pauvres. 

Les mauvaises récoltes et les décès d’animaux d’élevage, de plus en plus fréquents, 

entraînent déjà des pertes économiques et compromettent la sécurité alimentaire.  

 

D’après Michel Griffon9, la perspective du réchauffement général du climat et des risques de 

refroidissement local, de l’accroissement de la variabilité de la température et des 

précipitations, de l’avènement d’événements climatiques extrêmes, du risque de montée des 

eaux et du déplacement des zones climatiques, conduit l’agriculture et particulièrement les 

agricultures familiales paysannes, à de redoutables problèmes d’adaptation dans les 

décennies à venir. 

 

Dans le Rapport 200810 du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), 

parmi les menaces identifiées dans la lutte contre le changement climatique figurent 

                                                 
9 Responsable du département "agriculture et développement durable" au sein de l'Agence nationale de la 

recherche. 

10
 Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008, La lutte contre le changement climatique :un 

impératif de solidarité humaine dans un monde divisé, PNUD, 2007 
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notamment l’effondrement des systèmes agricoles de plus en plus exposés à la sécheresse, 

l’augmentation des températures, et des précipitations plus imprévisibles.  

 

Ces évolutions vont provoquer des pertes majeures en matière de production agricole et 

conduiront à une augmentation de la malnutrition et à une limitation des opportunités de 

réduction de la pauvreté.  

 

Cependant, il est important de préciser que ces évaluations globales de l’impact des 

changements climatiques sur l’agriculture dissimulent des variations importantes entre les 

pays et à l’intérieur même de ceux-ci.  

Si rien n’est fait, ces variations climatiques augmenteront les risques et réduiront la 

productivité de l’agriculture des pays en développement. De plus, ces changements dans 

l’agriculture auront des conséquences importantes en terme de développement humain.  

 

Le cas de l’Afrique 

Dans la majeure partie du continent africain, les producteurs agricoles travaillent avec des 

ressources limitées dans des environnements fragiles, sensibles aux changements mêmes 

minimes, des cycles de température et de précipitations.  

Afin de faire face aux risques et de fournir des moyens de subsistance dans les zones arides, 

des systèmes sophistiqués d’alternance des récoltes ont été mis au point. Il apparait que les 

changements climatiques représentent une menace directe pour ces systèmes et les moyens 

de subsistance correspondants, notamment en raison de l’expansion de la sécheresse.  

En effet, la surface des zones arides et semi-arides devrait selon le PNUD augmenter de 60 à 

90 millions d’hectares. On peut craindre que les épisodes d’insécurité alimentaire extrême 

deviennent plus fréquents.  

 

 

La gestion de l’eau 

L’eau est une ressource stratégique, fondamentale pour l'environnement et les activités 

agricoles. De nombreuses études estiment que la pénurie d’eau sera provoquée autant par le 

manque de ressources que par les conditions économiques qui rendent l’accès à l’eau 

difficile. L’enjeu est de faire face aux besoins dans un contexte d’accroissement 

démographique, d’urbanisation, d’industrialisation, d’extension des superficies irriguées et de 

prise de conscience vis-à-vis de la qualité de l’environnement. 
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Les disponibilités foncières 

La FAO11 estime que les ressources foncières et climatiques sont suffisantes pour faire face 

aux besoins alimentaires des années à venir. Toutefois, juge-t-elle, une expansion majeure 

des terres cultivées n'est pas souhaitable pour des raisons écologiques. En effet, celle-ci 

aurait des incidences évidentes sur la biodiversité et sur les cycles biogéochimiques 

mondiaux. 

 

Face aux problèmes des ressources énergétiques, de la gestion de l’eau, de la question 

environnementale et des changements climatiques, les agricultures doivent être plus 

productives tout en étant économe en ressources naturelles. Pour cela, elles doivent utiliser 

les fonctionnements des écosystèmes comme base de leurs techniques de production et être 

ainsi capables d’avoir recours à une véritable ingénierie écologique, en intégrant les apports 

de l’agronomie. 

 

Ainsi, dans un tel contexte, l’agriculteur doit être un écologue qui peut être producteur ou 

destructeur de biodiversité, il devient en quelque sorte un gestionnaire de la planète. 

Reconnaître sa fonction de défenseur de l’environnement devient alors nécessaire.12   

 

Les agricultures familiales paysannes des pays en développement sont donc confrontées à 

un véritable défi d’adaptation et de préparation à ces évolutions mais elles sont certainement 

les plus à même à faire face à ces défis. 

 

 Les enjeux démographiques  

 

Selon les Nations Unies, la population mondiale devrait passer de 6 milliards d’habitants au 

début du XXIème siècle à environ 9 milliards d’habitants d’ici à 2050.  

Les 3 milliards d’habitants supplémentaires seront, dans la grande majorité, issus des pays 

en développement, et en particulier d’Asie et d’Afrique. 

 

Fournir la production alimentaire nécessaire à cette augmentation démographique constitue 

un défi majeur. En plus de cette problématique de la sécurité alimentaire future, il faut 

rappeler qu’actuellement, sur les 1,3 milliards de producteurs agricoles actifs dans le monde, 

600 millions d’entre eux n’arrivent pas à s’alimenter suffisamment. 

                                                 
11 Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture www.fao.org  
12 Nourrir la planète, Michel Griffon, Odile Jacob, 2006  

http://www.fao.org/
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Ainsi, en Afrique de l’Ouest, le principal défi agricole est de nourrir une population en pleine 

croissance. Dans un contexte d’urbanisation accélérée, la population ouest-africaine est 

passée de 78 millions d’habitants en 1960 à 260 millions en 2005.  

 

Le problème de la sécurité alimentaire mondiale est d’abord celui de la pauvreté. En effet, le 

défi est bien plus vaste. Il s’agit de faire sortir de la pauvreté les agriculteurs pauvres, et 

ensuite que l’ensemble des agricultures familiales paysannes des pays en développement 

puisse participer pleinement  à l’effort productif afin de répondre  aux besoins alimentaires et 

puissent en vivre décemment.  

 

 Comment promouvoir le développement des agricultures 

familiales paysannes ? 

 

 Reconnaître la souveraineté alimentaire 

 

Chaque Etat doit pouvoir choisir les politiques qu’il souhaite mettre en place et 

particulièrement en matière de sécurité alimentaire. De fait, face aux différents enjeux 

internationaux, les agricultures familiales paysannes nécessitent un certain cadre pour se 

développer au mieux.  

 

La Déclaration Universelle des droits de l’Homme de l’ONU de 1948 reconnaît le droit à 

l’alimentation dans son article 25 : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant 

pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, 

l'habillement, le logement… »13  

 

En septembre 2004, le comité de la sécurité alimentaire de la FAO a adopté des directives 

volontaires : 

- permettre aux populations de « se nourrir dans la dignité », 

- faire bénéficier de filets de protection à « ceux qui ne peuvent pas assurer leur 

propre subsistance » 

 

                                                 
13 http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm  

http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm
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La souveraineté alimentaire est un concept qui dépasse celui de sécurité 

alimentaire. Il fait référence à des choix politiques désignant le droit des 

populations, de leurs Etats ou Unions, à définir leur politique agricole et 

alimentaire, sans dumping vis-à-vis des pays tiers.  

 

Le concept de souveraineté alimentaire mise sur des choix politiques volontaires des pays, 

des populations et des communautés. Il devient la possibilité pour une population de 

maîtriser les choix essentiels qui lui permettent d’assurer sa propre sécurité alimentaire par 

ses ressources naturelles et culturelles14. 

 

Il est cependant nécessaire de préciser que la reconnaissance du droit à la souveraineté 

alimentaire doit s’appuyer sur un développement des agricultures familiales paysannes car il 

n’y a pas, dans la plupart des pays les moins avancés, d’autre secteur capable de fournir la 

richesse nécessaire à la lutte contre la pauvreté.  

 

De ce point de vue, l’engagement d’Afdi trouve un écho dans la reconnaissance 

d’un droit à la souveraineté alimentaire qui favorise le maintien d’agricultures 

familiales paysannes destinées en priorité à alimenter les marchés régionaux et 

nationaux, notamment des pays en développement.  

 

  Gérer le risque à travers des politiques agricoles favorables aux agricultures 

familiales paysannes  

Il est nécessaire de légitimer de nouveau des politiques agricoles qui permettent aux 

agricultures familiales paysannes de gérer le risque.  

Ces politiques agricoles doivent ainsi assurer :  

Une sécurisation foncière, une formation des professionnels, une politique de prix, un rôle 

central des producteurs dans les choix économiques et dans les choix des politiques 

agricoles, un développement de la recherche agricole, le développement de marché sous-

régionaux. 

 

 

 

                                                 
14 Compte-rendu du Forum Régional sur la Souveraineté Alimentaire, Organisé par le Roppa, Niamey, 7-10 

Novembre 2006.  
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- une sécurisation foncière déterminante 

La sécurisation foncière a constitué une des bases du développement de l’agriculture en 

France en permettant de lever les financements nécessaires. Il est important de veiller à ne 

pas faire de simples transferts de système. Quelque soit les formes qu’elle peut prendre, la 

sécurisation foncière est l’un des problèmes majeurs à solutionner. Les dispositions foncières 

doivent permettre l’accès à la terre et la sécurisation pour les « petits paysans ».  

 

- une politique de prix 

Dans les pays où l’agriculture familiale paysanne est importante et susceptible de fournir une 

grande partie de la production alimentaire, les politiques agricoles doivent assurer une 

certaine protection tarifaire des produits alimentaires de base. Les politiques nationales (ou 

sous-régionales) doivent également contribuer à la stabilisation des prix agricoles locaux. 

 

- le développement de marchés sous-régionaux par une politique de 

préférence sous-régionale 

Il est nécessaire de protéger les agricultures familiales paysannes au sein de marché sous-

régionaux. Les agricultures familiales paysannes doivent s’appuyer sur l’exploitation 

d’opportunités régionales. Elles ont ainsi intérêt à développer les productions consommées 

dans la région où elles se situent. Par exemple, au cours des années à venir, l’Afrique de 

l’Ouest devra compter davantage sur la croissance de sa demande interne pour stimuler la 

productivité, voire la compétitivité15. En effet, certains produits locaux disposent de 

débouchés assurés et en expansion dans le cadre de la sous-région qui sont à valoriser.  

La mise en place, en 2005, par la CEDEAO16 d’un Tarif Extérieur Commun dans le cadre de 

sa politique agricole sous-régionale (ECOWAP) constitue de ce point de vue une expérience 

intéressante : 

                                                 
15 L’agriculture ouest-africaine peut-elle redevenir compétitive ?, Benoît Faivre-Dupaigre, extrait de Revue Grain 

de sel 8. Numéro spécial : 10 ans - Agricultures d’Afrique de l’Ouest : un paysage qui se redessine n°34-35 - 

mars-août 2006.  

16 Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) : Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte 

d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo. 
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L’ECOWAP, la politique agricole de la CEDEAO  

Le 19 janvier 2005, les Etats membres de la CEDEAO ont lancé une politique agricole sous-régionale, 

l’Ecowap. Celle-ci doit « permettre d’assurer la sécurité alimentaire et un revenu décent à ses actifs » 

en se basant sur les capacités des exploitations agricoles familiales et la promotion des entreprises 

agricoles. L’Ecowap a été adoptée suite à un processus de concertations avec les acteurs du 

développement agricole et rural (et notamment les organisations paysannes). Au final, c’est un 

scénario fondé sur « une agriculture régionale fortement intégrée, avec une protection différenciée 

selon les produits et les filières » qui a été retenu. 

L’Ecowap se fixe trois principaux défis : 

¶ Nourrir une population ouest-africaine de plus en plus nombreuse et fortement urbanisée ; 

¶ Promouvoir un développement durable, au double plan social et environnemental ; 

¶ Contribuer à la construction d’un marché régional performant et à l’insertion dans le marché 

international de l’agriculture ouest-africaine. 

Et s’articule autour de trois axes d’intervention : 

¶ Accroissement de la productivité et de la compétitivité de l’agriculture ; 

¶ Mise en œuvre d’un régime commercial intracommunautaire ; 

¶ Adaptation du régime commerciale extérieur. 

Les implications du TEC sur l’Ecowap 

Parmi les sujets centraux de l’Ecowap, le Tarif extérieur commun (TEC) est particulièrement sensible : 

il détermine en effet les degrés de protection/ouverture des filières, dans un contexte fortement 

marqué par la libéralisation commerciale (négociations en cours de l’Accord de partenariat 

économique avec l’Union européenne et négociations de l’OMC). Le choix de la CEDEAO en faveur 

d’une protection différenciée (en fonction des filières) s’inscrit dans un objectif double : d’une part 

favoriser l’adaptation de chaque produit agricole à la situation interne et internationale et, d’autre 

part, promouvoir un environnement commercial sécurisant le développement des filières. Le TEC est 

ainsi présenté comme un moyen de compenser les distorsions et de réduire les incertitudes liées aux 

fluctuations du marché (en particulier celles touchant les produits vivriers) et de protéger les 

investissements pour certaines filières à fort potentiel (riz par exemple). 

 

- un rôle central des producteurs dans les choix économiques et dans les 

choix des politiques agricoles 

Le rapport de Loctudy affirmait déjà que « l’évolution vers des politiques et un 

environnement économique plus favorables aux paysans résultera en grande partie d’une 

montée en puissance de l’expression structurée des intérêts du monde rural. » 

Il est en effet véritablement nécessaire que des paysans développent des organisations 

paysannes qui soient puissantes en termes de maîtrise de l’offre et d’influence politique. Il 
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apparaît indispensable de renverser ou d’équilibrer les pouvoirs de négociation sur les 

marchés et d’obtenir des mesures de politique publique qui soient plus favorables aux 

agricultures familiales paysannes (Voir partie IV du rapport). 

 

- une formation des professionnels 

La professionnalisation passe par la formation, celle-ci nécessite :  

- une prise en compte réfléchie de la formation des responsables ; 

- une responsabilisation des paysans dans leur choix ; 

- une formation sérieuse des techniciens. 

Trop longtemps négligée et fonctionnant de haut en bas, la formation a jusqu’ici peu 

amélioré la capacité des paysans à prendre des décisions.  

Ainsi, ces politiques se doivent de constituer des écoles spécifiques pour les paysans afin de 

valoriser les savoir-faire paysans, associer la pratique, la réflexion technique et économique, 

l’expérimentation d’innovations et également l’apprentissage de l’esprit d’entreprise. Les 

politiques agricoles doivent aussi prendre en compte l’information permanente des 

agriculteurs, notamment à travers un développement des moyens d’accès à cette 

information (internet, radio…). 

 

- un développement de la recherche agricole publique 

Les politiques agricoles favorables aux agricultures familiales paysannes doivent promouvoir 

la recherche agricole publique. Cet appui à la recherche doit se faire en associant 

l’expérimentation paysanne, les savoirs propres aux pays et la science, afin d’inventer des 

solutions multiples et adaptées aux problématiques locales des agricultures.   

 

 Faire face à la contrainte de la volatilité des prix agricoles mondiaux 

 

Le contexte très récent est marqué par la hausse des prix agricoles, après une tendance à la 

baisse sur plus d’un siècle. Celle-ci a un impact sur l’ensemble de la planète, mais ses 

conséquences sont inégales à travers le monde. Cette hausse est principalement liée à celle 

du blé. Elle résulte essentiellement de cinq facteurs : les craintes sur la production mondiale 

2007/2008 (notamment liées aux aléas climatiques), une demande soutenue de la 

consommation mondiale, une diminution des stocks, la spéculation ainsi que l’essor des 

biocarburants qui commencent à concurrencer la production alimentaire.  
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Comme l’explique Marcel Mazoyer17, quand les prix sont bas, ce sont des centaines de 

millions de petits producteurs vendeurs de produits agricoles qui sont trop appauvris pour 

manger à leur faim. Quand ils sont hauts, ce sont des centaines de millions de 

consommateurs acheteurs pauvres qui ont faim à leur tour. Sans régulation des prix, le 

marché ne peut subvenir aux besoins minima des uns et des autres.  

 

La variabilité des prix constitue un danger et une source importante de 

vulnérabilité pour les producteurs. Ces fluctuations limitent les investissements et ne 

permettent pas une augmentation de la productivité. Les conséquences sont encore plus 

fortes pour les agricultures à faible capital et dans les régions où les variations climatiques 

sont les plus fortes car il devient alors difficile d’entrer dans des cycles d’accumulation.  

 

Selon les prévisions de l’OCDE et de la FAO18, de nombreux produits devraient se maintenir à 

des prix élevés au cours des dix prochaines années. Pourtant, les prix agricoles mondiaux 

devraient en fait connaître une forte volatilité à moyen terme et à long terme.  

 

Dans le débat actuel sur les variations des prix agricoles mondiaux, Afdi souhaite 

souligner que le maintien d’une forte volatilité des prix agricoles demeure la 

seule certitude. En effet, rien ne permet de façon certaine d’affirmer que les prix 

agricoles resteront stables à un niveau élevé.  

 

Ainsi, en matière d’agriculture c’est l’offre, bien plus que la demande, qui est le facteur le 

plus déterminant et le plus sensible. Les agriculteurs du monde décident de leur production à 

venir en fonction des prix en vigueur au moment de leur décision, mais ils ne disposent pas 

de toutes les informations dont ils auraient besoin à l’horizon de leur cycle de production. Il y 

aura donc régulièrement un excès ou une insuffisance de l’offre par rapport à une demande 

plus prévisible. Ces variations des prix seront accentuées ou atténuées par d’autres facteurs 

plus conjoncturels comme les aléas climatiques ou la mobilisation de capacités de production 

inutilisées, ou encore la spéculation financière sur la production agricole.  

 

                                                 
17

 Pauvreté paysanne, sous-alimentation et avenir de l’humanité, Marcel MAZOYER, Briefings sur le 

développement rural – Une série de débats organisés à Bruxelles sur des questions de développement ACP-UE. 

Briefing n° 1: Principaux défis pour le développement rural des pays ACP, Bruxelles le 4 juillet 2007. 

18 Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO 2007-2016.  
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Afdi insiste sur le fait que face à cette augmentation de la variabilité des prix, il est 

nécessaire pour les agricultures familiales paysannes des pays en développement 

de trouver des moyens de limiter le risque. Cela peut se faire à travers une plus grande 

diversification de sa production, en veillant toutefois à ne pas trop se disperser.   

 

Une contractualisation et/ou la mutualisation, par exemple de l’investissement,  peuvent 

également permettre de faire face aux risques. Pour cela, une certaine organisation entre les 

agriculteurs est nécessaire.   

 

Face à un contexte économique devenu plus complexe, plus instable et plus concurrentiel, 

les agricultures familiales paysannes montrent des capacités indéniables d’adaptation, 

l’organisation familiale du travail leur conférant une grande flexibilité. 

 

L’organisation de cette agriculture et des hommes et des femmes qui la 

composent constitue véritablement un moyen décisif pour répondre aux enjeux 

de développement et de lutte contre la pauvreté.  

 

IV. Le rôle déterminant des OP dans la défense et la 

promotion des agricultures familiales paysannes 

 

Travailler à renforcer les organisations paysannes est une nécessité et ceci 

d’autant plus que la population agricole dans les pays en développement et 

particulièrement dans les pays les moins avancés (PMA), de par son importance, 

est la première concernée par la pauvreté et constitue ainsi la première cible de 

l’objectif de réduction de la pauvreté. En s’engageant dès les années 90 dans 

cette voie, Afdi a eu, aux côtés d’autres acteurs, un rôle précurseur en terme 

d’appui aux OP.  
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Caractéristique des OP  

Les Organisations Paysannes (OP) sont des « institutions », c'est-à-dire des organisations 

stables dans le temps, régies et structurées par des règles explicites ou non, mais connues 

et reconnues par les membres.  

Elles peuvent être considérées dans leur dimension «d’organisation sociale » et 

«associative», c'est-à-dire comme un ensemble d’individus volontairement réunis pour 

répondre à des besoins communs et des objectifs déterminés. Ces derniers sont liés dans ce 

cas précis au monde agricole, et peuvent se décliner en services à fournir aux membres, à 

tous les niveaux de la production et de la commercialisation, et en second lieu à une 

dimension « politique » de revendication et de plaidoyer.19 

 

Les OP sont des outils au service de leurs membres 

Si les fonctions de l’OP peuvent être répertoriées en plusieurs catégories, elles se 

superposent souvent. Une OP cumule différentes fonctions. A ce niveau, il est intéressant de 

connaître l’origine de l’OP et d’envisager son évolution afin de saisir le rôle qu’elle s’assigne. 

Certaines OP ont émergé et se sont affirmées par et pour des missions syndicales et la 

défense des intérêts de leurs membres. D’autres se sont davantage concentrées sur 

l’organisation de services marchands de natures diverses (intrants, commercialisation…). 

Enfin, certaines ont pour fonction première de mettre en œuvre des « services publics 

délégués ». 

Le regroupement des organisations paysannes s’effectue souvent sur une base sectorielle, 

par filières (cacao, coton, élevage, etc.). Il est, bien souvent, accompagné par des 

programmes d’appui spécifiques à l’échelon régional. Des regroupements entre des 

organisations fédératives d’origine et de nature très diverses (CNCR au Sénégal, AOPP et 

CNOP au Mali, Mviwata en Tanzanie, etc.) s’opèrent aussi au niveau national et ont alors 

souvent une visée plus globale. 

 

En travaillant aux côtés des OP, Afdi a constaté deux éléments importants qui 

semblent se dégager depuis une dizaine d’années. 

Ö En premier lieu il s’agit de la multiplication des organisations locales :  

                                                 
19 Appui à l’amélioration du dispositif de suivi-évaluation du renforcement des capacités des OP partenaires 

d’Afdi, Daniel Neu et Louise Arend Salaverry, Janvier 2008 
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Le désengagement de l’Etat et la démocratisation, même limitée, de la vie politique ont 

favorisé d’une part l’émancipation d’organisations de base, d’autre part la naissance ou la 

consolidation de groupes locaux très divers.  

Cela constitue un phénomène massif que l’on retrouve dans de nombreux pays.  

Ö Ensuite on assiste à des dynamiques d’élargissement :  

Depuis une quinzaine d’années, on observe l’émergence et le renforcement d’organisations 

fédératives au niveau national et leur mise en réseau au niveau sous-régional. Dans certains 

pays, cette dynamique a permis aux OP de s’affirmer en tant qu’acteurs à part entière face 

aux acteurs traditionnels (économiques, institutionnels et politiques) et ainsi de participer à 

des débats dont elles étaient exclues auparavant.  

 

Le paysage des OP s’est ainsi relativement complexifié. Le déplacement de certains centres 

de décision à l’échelle sous-régionale, voire continentale, les amène à s’organiser pour 

participer aux débats qui se déroulent à ces échelles et aussi à nouer des relations avec des 

organisations d’autres continents pour être présentes dans le débat international sur 

l’agriculture.  

Le rapport de Loctudy affirmait que la mission d’Afdi devait partir des problèmes locaux tels 

qu’ils se posent aux agriculteurs afin d’en décliner ensuite les éléments de solutions de 

l’échelon local à l’international ; et que « l’existence de partenariats Afdi du local au national, 

peut permettre de conduire des échanges professionnels cohérents sur l’ensemble de ces 

échelons. Ils nécessitent pour cela un décloisonnement, c’est-à-dire une approche tout à la 

fois riche et construite sur le plan local mais également ouverte dans le cadre du soutien aux 

échanges régionaux, nationaux et parfois internationaux ».  

 

Ces évolutions traduisent les dynamiques des OP au Sud et révèlent une réussite. 

Cependant, les OP au Sud sont encore souvent confrontées à des difficultés 

organisationnelles, structurelles, etc, et les moyens dont elles disposent ne 

suffisent pas toujours à les résoudre. 

Afdi, en accompagnant dans la durée les OP, a ainsi pu apporter quelques appuis 

pertinents, principalement par son moyen d’action privilégié - les échanges 

paysans – en privilégiant le plus souvent la mise en relation autour de 

responsables de même niveau, et veillant à la construction de partenariats directs 

entre organisations paysannes du Sud et du Nord. 

Cet accompagnement dans la durée ainsi que la proximité entre le réseau Afdi et 

les OP partenaires nous permettent aujourd’hui de percevoir les points restants à 
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renforcer pour améliorer les capacités institutionnelles et opérationnelles des OP, 

et redéfinir ainsi les axes de coopération pertinents. 

 

 Comment le réseau Afdi peut-il améliorer les partenariats 

entre OP Sud et Nord ? 

 
Ces évolutions à la fois de l’environnement international, du monde agricole et rural et des 

organisations paysannes ont déjà conduit le réseau Afdi à repenser les axes du partenariat 

avec les organisations paysannes partenaires.  

Les choix mis en débat portent essentiellement sur le renforcement des capacités des 

organisations paysannes, avec un accent particulier sur un accompagnement 

méthodologique par la mobilisation et l’engagement dans la durée d’OP Nord dont les 

objectifs et/ou les missions se rapprochent de ceux des OP Sud. 

 

Qu’entend-on par renforcement des capacités 20 

Le renforcement des capacités englobe plusieurs dimensions telles le « développement 

organisationnel, le développement communautaire, le développement rural intégré ou encore le 

développement durable ».  

 

Le renforcement des capacités peut aisément s’inscrire au cœur de plusieurs priorités affichées des 

acteurs du développement. En effet, il répond aux exigences de responsabilisation et d’autonomisation 

des populations locales, et leur permet de prendre en charge leur développement.  

 

Des capacités définies à partir d’une « vision » ou d’un « projet » 

La diversité des OP est telle qu’il serait illusoire de vouloir définir leurs capacités de matière normative, 

comme un catalogue de compétences, de savoir-faire et de savoir-être collectifs, catalogue à réunir 

dans son intégralité pour obtenir le label « bonne OP aux capacités renforcées ». 

L’approche la plus pragmatique semble être de dire que les capacités nécessaires à une OP sont celles 

qui lui permettront de faire avancer son « projet », de concrétiser sa « vision ».  

Selon cette approche, une OP est à la fois : 

- une « institution » qui porte une vision collective et qui la décline en projets plus concrets,  

- une « organisation » qui assure la mise en œuvre de ces projets.  

Et l’ensemble des moyens, et avant tout des ressources humaines, que l’organisation mobilise pour 

accomplir le projet défini par l’institution. 

 

                                                 
20

 OP. cit.  Neu et Arend Salaverry, Janvier 2008 
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 L’importance du rôle politique des OP 

 
Les OP, au Nord comme au Sud, assurent une fonction de représentation des intérêts d’un 

groupe social donné : cette fonction prend parfois la forme syndicale et constitue en fait une 

médiation entre le groupe d’agriculteurs représentés par l’OP et les autres acteurs entourant 

les producteurs.  

Ainsi les OP, à travers leur engagement et leur mobilisation, influent sur les processus de 

prise de décision aux niveaux local, national, sous régional et international afin notamment 

de promouvoir des politiques agricoles et rurales qui prennent en compte les spécificités des 

agricultures familiales paysannes ainsi que leur rôle central dans la réduction de la pauvreté 

et l’équilibre des sociétés. A ce niveau, les OP peuvent apparaître comme des groupes de 

lobbying visant à influencer sur les décisions publiques en matière de politique agricole. 

 

Les OP mettent également en avant le rôle citoyen des paysans en montrant que la 

fonction de production de biens alimentaires par les familles rurales contribue aussi à la 

stabilité sociale et à l’équilibre au sein du pays.  

 

Les OP, en tant que structures organisées, représentant une large part de la société civile, 

contribuent également au renforcement de la démocratie.   

 

Compte tenu de l’importance de ce rôle politique, Afdi propose un 

accompagnement des OP selon deux axes d’actions : 

 

a. Le renforcement des capacités politiques des OP 

 

Les « capacités » politiques des OP tiennent à celles de leurs élus, à leur cohésion, leur force 

de mobilisation ainsi qu’à leur image externe. Celle-ci dépend en grande partie de leur 

politique de communication. 

 

L’accroissement de l’influence des OP sur les processus de prise de décision et sur la mise en 

œuvre des décisions prises suppose que le renforcement de leurs capacités politiques passe 

par l’amélioration des capacités d’anticipation (information, formation des leaders), de leurs 

capacités d’analyse (information des membres, animations de débats internes), de 

proposition (expertise interne), de négociation (alliances) et de mobilisation dans la durée. 
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Soutenir les OP dans leur rôle syndical afin qu’elles soient une force de 

proposition est aujourd’hui une nécessité pour Afdi.  

 

La présence d’Afdi auprès des OP du Sud permet de créer et renforcer les liens entre OP du 

Sud et du Nord pour leur permettre de construire des alliances objectives sur les sujets 

d’actualité. Le développement d’un dialogue Nord/Sud entre les leaders d’organisations 

paysannes comme ce fut le cas lors des journées nationales Afdi de 2003 et lors des 

rencontres de Hong Kong – 15 et aussi au cours de la conférence ministérielle de Hong Kong 

de l’OMC21 en 2005, contribue à conforter les OP dans leur reconnaissance par les pouvoirs 

publics et concourt à la formulation d’intérêts partagés entre OP du Sud et du Nord.  

 

b. L’accroissement du poids politique des OP 

 

Le poids politique des OP et leur capacité d’influence se mesurent d’abord au regard de leurs 

relations directes avec l’Etat ainsi qu’à l’avancée de leurs revendications. Ils s’apprécient 

aussi à leur stratégie d’alliance (nationale et/ou internationale). Enfin ils se mesurent, 

notamment dans des contextes de réformes volontaristes de décentralisation, à leur capacité 

à prendre en compte leur contexte institutionnel. 

 

La reconnaissance par les pouvoirs publics constitue ainsi une question centrale du 

développement des OP. En effet, l’organisation du développement agricole en France est 

gérée par les agriculteurs et négociée avec l’Etat. Les conditions d’une telle négociation ne 

sont pas toujours réunies dans les pays en développement. Face à ces difficultés au niveau 

national pour les OP, elles essaient d’utiliser les réseaux sous-régionaux pour acquérir un 

poids et une légitimité politique que ne leur accordent pas leurs Etats. Cela rend parfois 

difficile la constitution d’OP au niveau national, cependant le développement agricole passe 

par l’établissement d’un partenariat, d’échanges et de dialogue entre pouvoirs publics et OP.  

 

Certes, des avancées et des acquis existent dans de nombreux pays, l’intervention des OP 

dans le débat agricole national s’est accrue et les OP sont souvent associées par les pouvoirs 

publics à l’élaboration d’un texte de loi ou d’un grand programme de développement 

agricole. Cependant, les modalités de cette collaboration sont variables : cela va de la simple 

consultation, à la concertation, et dans le meilleur des cas à une véritable négociation.  

                                                 
21 Organisation Mondiale du Commerce 
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Face à cela, et face à la complexification des enjeux auxquels elles sont confrontées, 

certaines OP nationales ont encore des capacités limitées pour influencer véritablement les 

décisions. Leur participation au débat ne se fait pas toujours dans les meilleures conditions. 

Les questions traitées étant souvent complexes, les délais très brefs - d’autant plus que les 

OP bénéficient en général d’une expertise propre très réduite - leurs propositions et 

argumentaires pèsent parfois peu face à des institutions spécialisées, entourées d’experts.  

 

Face à ce constat, il s’agit aujourd’hui pour Afdi de favoriser l’établissement de 

véritables partenariats entre OP du Sud et du Nord : les besoins des OP Sud sur ces 

sujets politiques sont de plus en plus pointus et nécessitent la mobilisation de personnes 

ressources (élus et techniciens) en charge de ces sujets au sein des OP françaises. Afdi 

assure alors un rôle de mobilisation d’expertise et de mise en relation; sa 

structuration et son expérience permettant un accompagnement et un suivi 

régulier. 

 

 

Appui aux OP dans les processus d’élaboration des lois d’orientation agricole 

Les processus d’élaboration de loi d’orientation sont nouveaux en Afrique de l’Ouest, où prédominent 

dans la plupart des pays des politiques sectorielles. La définition d’une loi d’orientation agricole (LOA) 

au Mali et au Sénégal a fait l’objet d’une vaste concertation et suscité un débat public sur l’agriculture, 

au cours duquel les organisations paysannes se sont montrées très présentes. 

Depuis la promulgation des LOA dans ces deux pays, les gouvernements ont proposé un travail 

d’élaboration participatif des textes législatifs, impliquant les différentes organisations de la société 

civile rurale. Les organisations paysannes sont conscientes que le travail de lobbying et de proposition 

commence, et qu’il se prolongera sur plusieurs années. 

 

Pour répondre à la demande du Conseil national de concertation et de coopération des ruraux - CNCR 

au Sénégal et de l’Association des organisations professionnelles paysannes – AOPP au Mali, Afdi a 

mobilisé des responsables élus et cadres de la FNSEA.  

Depuis 2006, plusieurs échanges et l’apport de l’expertise française en matière juridique ont contribué 

à des avancées significatives sur les statuts des OPA, le statut des exploitations agricoles, les métiers 

de l’agriculture, la protection sociale… 

 

Il est également primordial pour Afdi de développer ce type d’appui au niveau 

régional. En effet, du fait de la décentralisation dans de nombreux pays, des 

thématiques comme la gestion des terroirs ou de l’eau sont traitées au niveau 
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régional. Afdi doit donc adapter ses appuis au mouvement de décentralisation et 

ainsi l’accompagner.  

L’intervention à ces niveaux régionaux permettra ainsi de mobiliser les échelons 

régionaux du réseau Afdi et des OP françaises partenaires. 

 
 Les OP et leur rôle dans le secteur économique agricole 

 
La fourniture de services (économiques et techniques) pour les membres de l’OP dans 

plusieurs domaines est un aspect important du rôle des OP.   

Les OP fournissent ainsi de l’information, de la formation, un accès aux technologies 

(recherche, conseil agricole), une organisation de l’approvisionnement en intrants et de la 

commercialisation des produits, un accès au crédit. 

 

Les OP tentent d’améliorer l’accès des agricultures familiales paysannes aux marchés et ainsi 

de les rendre plus favorables aux paysans. Elles permettent de renforcer leur pouvoir de 

négociation avec les autres acteurs économiques (fournisseurs, industriels, commerçants) et 

contribuent activement à la définition et à la mise en œuvre de nouvelles formes de 

coordination qui se construisent au sein des filières. 

 

Afdi, par sa proximité avec les OP, les aide à déterminer le type de services à 

mettre en place, en veillant toujours au libre choix de l’OP quant aux services à 

développer.  

Pour beaucoup des domaines évoqués, la mobilisation de personnes ressources 

issues des OPA peut être très pertinente. Cependant, cette intervention doit avant 

tout se faire sur la base d’échanges Sud-Sud afin de privilégier la valorisation des 

expériences Sud déjà réussies et afin d’éviter les «  transferts de modèles ».  

 

Depuis plus de quinze ans, Afdi a développé des actions et donc une expérience et un savoir 

faire sur certains services, pour lesquels aujourd’hui le réseau a accumulé suffisamment 

d’expériences pour pouvoir réfléchir sur des recommandations et orientations. 

C’est le cas notamment pour les services économiques et le conseil agricole. 

 

a. Les services économiques 

 

Les OP partenaires d’Afdi sont confrontées à des difficultés souvent similaires d’un pays à 

l’autre qui sont un frein récurrent au développement de l’agriculture. Comment trouver le 
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crédit pour faire face à l’achat des intrants ; comment entreprendre une expérience de 

commercialisation groupée ; comment assurer les fonds de roulement nécessaires à la mise 

en marché collective des produits agricoles ; où trouver l’information technique nécessaire 

pour la conservation , la transformation de produits agricoles, la motorisation partagée est-

elle une réponse aux problèmes d’équipement ? 

Dans ce domaine, la profession agricole française a une expérience riche, des 

compétences mobilisables, des études de cas accessibles, permettent d’animer et 

d’enrichir des échanges entre paysans du Sud. 

Une part importante des partenariats Afdi se retrouve sur ces problématiques 

économiques, avec pour enjeu de créer et maintenir des services de proximité 

pour les paysans, en leur donnant la possibilité de faire le choix d’un service géré 

par eux-mêmes ou d’un service externe contractualisé. Cela passe par un ancrage 

dans les réalités locales, une meilleure connaissance de l’environnement, des acteurs qui la 

composent et des services existants, par un renforcement des capacités à formuler les 

besoins et à définir les termes d’un contrat, des formations à la programmation et à la 

gestion, etc. 

Les partenariats Afdi travaillent sur de nombreux services comme l’approvisionnement, la 

mutualité, le crédit. Parmi ceux-ci, l’appui à la commercialisation constitue une demande 

forte de la part des OP.   

 

 

¶ La commercialisation  

La commercialisation des produits agricoles est au cœur des préoccupations de nombreuses 

OP. Sur ce volet, les partenariats Afdi ont été particulièrement pertinents en amont 

de l’organisation commerciale, pour déterminer les conditions de réussite, les formes 

organisationnelles possibles et réfléchir à la gestion des risques… Mais un partenariat Afdi 

est rarement structuré pour un suivi de proximité et se trouve en difficulté dans 

le suivi d’une activité commerciale proprement dite. Celui-ci nécessite une 

présence forte sur le terrain qu’il est difficile d’assurer seulement par l’échange et 

de recourir à des personnes ressources stables et compétentes sur cette thématique. 

Les OP soulignent régulièrement les difficultés qu’elles rencontrent pour commercialiser leurs 

produits et la trop faible valorisation qu’elles tirent de ceux-ci. D’autant plus que les 

producteurs ne disposent pas toujours d’une bonne connaissance des marchés et d’une 

vision vraiment claire de la filière qui leur permettent de comprendre les mécanismes de 

formation des prix ou de positionnement des acteurs et les problèmes de régulation de l’offre 
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par le stockage et la transformation. Des initiatives de commercialisation de produits par les 

agriculteurs et éleveurs existent, certaines sont réussies, d’autres moins. Cependant ces 

expériences souffrent de faible capitalisation ou analyse et demeurent peu articulées ou 

prises en compte par les organisations paysannes. Les échanges d’expériences entre OP 

méritent d’être développés et valorisés.  

 

C’est dans ce cadre qu’Afdi a participé à Bamako à un atelier sur l’accès au marché et la 

commercialisation en janvier 2007 (atelier organisé par Inter-Réseaux, CTA, Afdi et 

Agriterra). 

Atelier sur la valorisation d’expériences d’organisations paysannes sur l’accès au 

marché et la commercialisation des produits agricoles.   

Conclusions de l’atelier de Bamako, Janvier 2007 22 

- Une bonne préparation et un bon accompagnement des activités de commercialisation sont 

essentiels pour leur réussite. Il faut avoir des marges d’erreurs  au début.  

- Les activités de commercialisation sont un apprentissage continu et l’OP doit créer ses 

opportunités d’évaluation: après chaque campagne il faut une analyse de ce qui n’a pas 

marché afin de faire mieux l’année suivante.  

- L’implication des autorités (p.ex. pour la gestion des importations) est essentiel pour 

harmoniser les approches dans le domaine de la commercialisation.  

- Il est possible d’améliorer à moindre couts l’accès des paysans aux informations. L’essentiel 

est que l’information réponde aux besoins des paysans.  

- La commercialisation des cultures vivrières est plus compliquée : il y a commercialisation 

quand il y a un excèdent de production.  

- Beaucoup cherchent la solution dans le crédit. C’est bien l’augmentation des revenus des 

paysans qui est l’objectif,  l’accès au crédit n’étant pas un objectif en soi, mais un moyen pour 

l’atteindre.   

- Des stratégies à développer : la gestion de l’offre, le warrantage, l’offre groupée, la 

négociation des prix avec les commerçants, améliorer la qualité et la valeur 

ajoutée (transformation), améliorer la connaissance des marchés, améliorer la 

production, etc. 

                                                 
22 Inter-réseaux,  http://www.inter-reseaux.org/article.php3?id_article=1078  

http://www.inter-reseaux.org/article.php3?id_article=1078
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b. Les services de conseil agricole  

Depuis le début des années 1990, les processus d’innovation des paysans ont été davantage 

mis en valeur et accompagnés : les paysans ont mis en place des solutions techniques et 

organisationnelles, la gestion de l’exploitation familiale s’est développée, les paysans 

«expérimentateurs» ont été reconnus par la recherche, des échanges Sud-Sud ont permis de 

valoriser et diffuser les innovations. 

 

Présent dans la quasi-totalité des partenariats Afdi, et malgré des contextes très différents 

selon les pays, cet appui répond aux objectifs de la grande majorité des paysans des PED : 

le maintien du revenu par une sécurisation ou une amélioration des prix des produits 

agricoles, la maîtrise des choix et des décisions par l’accès à la gestion, le maintien de la 

fertilité des sols, l’intensification de la production et sa diversification, l’amélioration des 

techniques d’élevage, etc. 

Depuis 2001, les partenariats Afdi ont mis un accent particulier sur la diffusion des 

savoirs paysans et techniques innovantes, notamment à travers les groupes de 

développement et les échanges Sud-Sud d’une part et grâce au conseil à l’exploitation 

familiale d’autre part. 

 

¶ La diffusion des savoirs paysans et techniques innovantes 

« En choisissant […] la promotion de "groupes de développement" (de type GVA23 ou CETA24 

en France), Afdi joue un rôle particulièrement utile […] Il est important qu’Afdi demeure 

ancrée dans la problématique de la modernisation de l'exploitation agricole, car ce terrain a 

été largement abandonné par les autres intervenants en raison du désengagement de l'Etat 

(et de la faillite des systèmes de vulgarisation), de la polarisation des développeurs sur les 

aspects économiques des filières.»25 

 

Les échanges Sud-Sud entre agriculteurs d’une même région, d’une même aire 

géographique, sont une priorité d’Afdi depuis son origine. Ces échanges de 

proximité sont souvent une étape décisive pour démarrer une activité, un projet.  

                                                 
23 Groupe de vulgarisation agricole 

24 Centre d’études techniques agricoles 

25 CIEPAC- COTA Evaluation de la 2e convention d’objectifs Afdi - TOME 1 RAPPORT GENERAL - Jacques 

Berthomé, Mamadou Goïta, Narcisse Tomety, Marc Totté - juin 2004 
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Sur le modèle des groupes de développement, les partenariats Afdi développent la 

capacité des paysans à analyser eux-mêmes les problèmes rencontrés et à 

rechercher des solutions en participant à des dispositifs de vulgarisation des 

savoirs paysans et des innovations techniques. Ces dispositifs existent aujourd’hui et 

utilisent des méthodes variées d’identification des innovations, d’expérimentation, 

d’évaluation et de diffusion des pratiques paysannes.  

L’intérêt d’Afdi pour cette thématique est motivé par le constat, d’une part, que les systèmes 

de vulgarisation descendants ne fonctionnent pas et d’autre part que les OP qui ont mis en 

place ces méthodes souhaitent avoir les moyens de changer d’échelle et de pouvoir faire des 

propositions concrètes à leurs membres pour améliorer durablement la productivité des 

exploitations agricoles et diminuer la pauvreté. Un effort particulier est apporté à 

l’élaboration et à la diffusion de supports de communication sur les innovations paysannes, à 

l’animation de débats et à leur restitution à partir de ces supports. 

Un travail de coordination engagé par Afdi en 2007, dans le cadre du réseau Agricord, donne 

les moyens aux OP d’initier, préparer, accompagner et évaluer des échanges directs entre 

paysans, d’élaborer, diffuser des supports de communication sur les innovations paysannes, 

d’animer débats et restitutions à partir de ces supports et enfin de financer les dispositifs 

(conseillers, animateurs, sites vitrines, essais, fiches techniques, site internet, etc.).  

 

¶ Le conseil à l’exploitation familiale 

Pour donner aux paysans plus de maîtrise dans la compréhension des évolutions et les 

décisions qu’ils peuvent prendre, Afdi s’est engagée avec eux dans le développement d’une 

démarche de renforcement de leurs capacités pour suivre leurs activités, analyser leur 

situation, prévoir et faire des choix, évaluer leurs résultats. 

Le Conseil à l’exploitation familiale (CEF) est fondé sur une approche globale de 

l’exploitation.  Son but est l’appropriation par les producteurs de raisonnements de gestion 

leur permettant de rationaliser leur prise de décision et répondre ainsi de manière plus 

efficace à l’atteinte de leurs objectifs. Il prend en compte les aspects techniques, 

économiques, sociaux et, si possible, environnementaux de leurs activités. Il repose sur des 

méthodes d’apprentissage (incluant formation, échanges d’expériences,…) et d’aide à la 

décision dans le cadre de séances individuelles ou collectives.  
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Les changements qui en découlent dans la conduite de l’exploitation sont souvent 

spectaculaires et témoignent de l’intérêt du CEF dans une optique de développement. « Avec 

le CEF, j’ai appris à adapter ma superficie cultivée à ma force de travail, sans diminuer mon 

revenu » (paysan burkinabé). 

 

Cette réflexion dans les partenariats Afdi s’est développée principalement, à partir de 1995, 

avec des paysans qui cherchaient à augmenter les revenus issus de la vente de leurs 

cultures de rente dans un contexte de faiblesse des services agricoles nationaux, soumis à 

des réductions budgétaires drastiques d’une part, et d’autre part de prise de conscience par 

les producteurs d’un besoin de conseil agricole personnalisé, adapté localement, remettant 

en cause la vulgarisation basée sur « l’encadrement » des producteurs. 

Une capitalisation des actions entreprises à Madagascar et au Burkina Faso, en 2003, a posé 

des interrogations sur la pérennité des dispositifs mis en place au Burkina Faso et de leur 

financement, ainsi que la capacité pour les animateurs malgaches de passer des « causeries 

gestion » à la mise en œuvre de nouvelles pratiques.  

Elle a permis à Afdi de proposer une orientation vers une démarche englobant l’exploitation 

familiale, basée sur trois piliers (prévoir et décider, suivre, analyser), favorisant les actions 

de groupe… Les échanges entre partenaires des Afdi et plus largement entre OP et projets 

initiant des réflexions de conseil à l’exploitation familiale (notamment la rencontre de 

Bohicon en novembre 2001)26, ont amené les OP du Burkina à créer un réseau gestion, 

espace d’échanges, de capitalisation et de réflexions sur les démarches, méthodes et outils . 

                                                 
26 Le conseil à l’exploitation familiale – Atelier de Bohicon – 19 au 23 novembre 2001 
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Le réseau gestion au Burkina faso 

Le Réseau gestion est une organisation informelle créée en 2002 composée de 6 Organisations 

Paysannes (OP) burkinabé impliquées dans des actions de Conseil à l’exploitation familiale (CEF) et 

l’ensemble est soutenu par Afdi. 

Les échanges sont au cœur des activités du Réseau, sur des thèmes nombreux, outils et 

méthodes, pilotage des dispositifs, en interne ou avec d’autres acteurs. 

Le Réseau participe au renforcement des compétences des OP membres par l’intermédiaire de 

formations et d’appuis méthodologiques et techniques sur le terrain. Les travaux des commissions et 

les expérimentations sur des thématiques spécifiques en lien avec le CEF comme l’alphabétisation ou 

le crédit permettent de nourrir une réflexion plus globale sur l’insertion du CEF dans les dispositifs 

d’appui aux producteurs. 

La capitalisation des expériences et leur diffusion participent à faire connaître le CEF dans le pays et à 

l’extérieur notamment via le pôle CEF Afdi / Inter-réseaux. 

Les demandes des OP membres démontrent aujourd’hui un fort besoin d’appui technique afin 

d’améliorer la pertinence et l’efficacité de leurs outils et méthodes, de renforcer les savoir-faire des 

conseillers, de développer des systèmes de suivi évaluation en vue du pilotage du dispositif et de la 

mesure d’impact du CEF. 

 

Les expériences en cours ont mis en valeur des « critères de réussite » d’une 

activité CEF : 

- La maîtrise paysanne du conseil à l’exploitation familiale : Les paysans 

responsables d’un service de conseil en gestion ont un rôle essentiel de réflexions et 

de propositions pour exprimer la demande des paysans et faire évoluer le service. Il 

est important également que les chiffres issus du conseil restent sous la maîtrise 

paysanne ; 

- La complémentarité entre approche de groupe et appui individuel ; 

- La possibilité pour un adhérent de comparer ses résultats par rapport aux 

autres pour connaître ses points forts et ses points faibles ; 

- Les liens entre les OP qui mènent une activité CEF et les autres acteurs : 

services techniques, faîtières, centres de formation, de conseil agricole, organisations 

de commercialisation coopératives ou privées… ; 

- L’utilisation de références issues du CEF pour alimenter les arguments des 

organisations professionnelles dans les négociations politiques et commerciales. 
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Les expériences CEF ont soulevé aussi un certain nombre d’interrogations : 

- Une activité CEF ne doit-elle pas commencer par la définition d’objectifs concrets 

(assurer la soudure, améliorer le revenu de telle culture…) et des moyens pour 

assurer ces objectifs ;  

- Manque d’évaluation et de cohérence entre prévisions chiffrées et 

réalisations ; 

- Comment toucher un plus grand nombre : le développement de conseils 

individuels se heurte aux besoins financiers et à l’insuffisance des moyens humains. 

Des expériences de groupe montrent des possibilités nouvelles, qui seront à 

approfondir ; 

- Le manque de techniciens spécialisés en gestion, et la difficulté des animateurs 

à devenir de véritables conseillers ; 

- Des références insuffisamment valorisées : Afdi propose de travailler de façon plus 

déterminante à l’élaboration de ces référentiels, afin qu’ils soient utilisés par les 

responsables syndicaux et coopératifs pour défendre les prix, les revenus, orienter la 

politique agricole, négocier des marchés… 

 

Ces pistes de travail sont prioritaires aujourd’hui. 
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 Renforcer les capacités stratégiques des OP 

 
Le rôle des OP s’exprime également dans d’autres domaines que le politique ou 

l’économique. Celles-ci ne peuvent être appréhendées seulement comme des regroupements 

de « producteurs ». 

Les rôles variés des OP… 

Acteurs du développement rural et local 

La production n’est pas dissociable de la gestion des ressources naturelles, de l’amélioration du cadre 

de vie, de la cohésion sociale et de préoccupations concernant l’avenir des territoires dans lesquels les 

paysans vivent.27 Dans un contexte où de nombreux pays en développement connaissent une certaine 

décentralisation, de nouvelles problématiques, de nouveaux enjeux doivent se discuter, se décider au 

niveau du territoire.  

Renforcement du capital social et humain 

Les OP sont des lieux d’apprentissage de la décision collective et contribuent ainsi à renforcer le 

capital social et humain, souvent au-delà des membres directs des organisations.  

Contribution à l’environnement 

Les agricultures familiales paysannes qui constituent les membres de base des OP ont un 

fonctionnement souvent basé sur un usage raisonné des ressources naturelles. Ainsi dans des 

situations de forte densité démographique qui génèrent une pression accrue sur les ressources 

naturelles, nombre d’OP apportent une contribution significative à la mise en place de règles prenant 

en compte l’environnement et fournissent des services environnementaux. 

 

Pour cette raison, il est primordial pour les responsables d’OP d’être au « clair » 

sur la mission, la stratégie de développement de leur organisation. 

Ce travail sur la vision ne peut s’accomplir que dans la cadre d’une OP qui assure une vie 

institutionnelle, qui a les moyens d’un bon fonctionnement démocratique et qui a le temps 

de former ses responsables à l’action et la gestion. 

Afdi se retrouve confrontée à l’évolution de ses OP partenaires et de leurs attentes. Les 

besoins d’appui à la réflexion stratégique, à la compréhension de l’environnement 

économique voire au positionnement politique, s’intensifient.  

 

a. la dimension institutionnelle 

Les activités regroupées visent : 

– à améliorer ou à redynamiser la vie associative des OP ; 

                                                 
27 Les Organisations paysannes et rurales (OPR) pour un développement durable en faveur des pauvres, Compte 

rendu de l’atelier de Paris 30-31 octobre 2006, Marie-Rose MERCOIRET, Denis PESCHE, Pierre Marie BOSC. 
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– à un meilleur fonctionnement de ses instances et au respect de ses statuts ; 

– à renforcer plus spécifiquement les capacités de ses leaders et de ses élus ; 

– à optimiser les démarches qui visent à définir la stratégie de l’OP puis à organiser 

l’activité de l’OP à partir de ses priorités stratégiques. 

 

Parmi les points évoqués ci-dessus, le mouvement Afdi considère qu’il est aujourd’hui 

primordial de suivre l’élaboration, la démarche et la mise en place d’un plan 

stratégique de l’OP à travers le développement d’une vision qui lui soit propre. Il 

est parfois difficile d’accompagner l’autonomie sans l’influencer. Cependant, dans le cadre 

des partenariats Afdi, la participation à un atelier de réflexion stratégique de l’OP en 

appuyant la démarche, par la confrontation d’expériences, peut permettre à l’OP de mener 

une véritable réflexion sur son positionnement.   

Il est en effet essentiel au développement de l’OP qu’il existe un document stratégique qui 

lui soit propre mais surtout que celui-ci soit connu et appliqué.  

Voici un encadré sur la démarche de conception d’un projet professionnel pour une OP à 

Madagascar : 
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Le projet professionnel (PP) de SOA 28 
Démarche pour le concevoir : un cycle de réflexion d’une année (de mai 2006 à mai 2007) 

 
Contenu 
Le réseau SOA, Syndicat des Organisations Agricoles, est un regroupement de 10 Organisations 

Paysannes (OP) régionales reparties sur l’ensemble du territoire malgache (neuf régions). Il se donne 
pour mission de promouvoir l’organisation paysanne aussi bien comme acteur économique capable de 

peser dans les filières que comme partenaire pour l’élaboration des politiques de développement à 
Madagascar.  

 

Les missions de SOA se retrouvent dans chaque lettre du mot SOA,  à savoir S comme Syndical, O 
comme Organisation et A comme Agricole. Sur le plan syndical, la ligne politique de SOA est celle de 

la défense de l’agriculture familiale. Son axe organisationnel est tout entier tourné vers 
l’autonomisation de ses membres. Sur le plan agricole, quatre filières majoritaires ont été identifiées 

dans le réseau SOA : riz, miel, maraîchage, poulet. 

SOA est un réseau d’OP et à ce titre, est attentif à valoriser les expériences et les singularités de 
chacune de ses OP membres.  

 
Les défis du réseau :  

× D’abord rassembler une information suffisamment exhaustive et formuler avec les autres OPF 

des propositions communes qui pèseraient significativement sur les politiques agricoles. SOA 
s’investit notamment dans la plate-forme de Solidarité des Intervenants sur le foncier (SIF) 

pour augmenter l’accès des paysans aux titres de propriété.  
× SOA doit aussi redoubler d’efforts pour guider ses OP membres sur la voie d’une plus grande 

autonomie. Pour garantir un accompagnement durable du monde agricole, SOA suit de très 
près le projet de mise en place des Centres de Services Agricoles (CSA) ainsi que des Fonds 

de Développement Agricoles (FDA) et formule des propositions dans le sens d’une 

appropriation paysanne de ces outils.   
× Enfin les paysans sont encore trop souvent dispersés, atomisés dans les filières. Pour 

défendre les prix des producteurs, SOA préconise à ses OP membres le regroupement des 
paysans dans des structures économiques de type coopératif, et se donne pour mission de 

rendre accessibles à la base des informations stratégiques. Il cherche également à mieux 

organiser certaines filières rémunératrices telles que la filière apicole. 
 

Diffusion  
La communication autour du projet professionnel de SOA a été constante pendant le cycle de 

réflexion. Le projet final a fait l’objet d’une fiche de présentation simple et résumée, elle-même 
diffusée dans les OPR membres sous une forme accessible à tous.  

 

Appropriation 
Malgré les efforts qui ont été faits dans le sens d’une implication forte des bases dans son élaboration, 

le PP de SOA manque encore d’appropriation sur le terrain. Le sens même de l’exercice est parfois mal 
compris. Mais c’est aussi dans l’action que la prise de conscience se fait. De plus en plus d’OP 

régionales qui peinaient à saisir l’importance de ce travail prennent aujourd’hui le réflexe de se référer 

à ce document pour élaborer leurs PTA, ou communiquer en interne ou avec des partenaires.  

 

                                                 
28 Syndicat des Organisations Agricoles à Madagascar 

I. Mise en place dõoutils  
Formation ¨ lõ®laboration  dõun PP 
des responsables et techniciens de 
SOA pendant une semaine en mai 
07  
avec un professionnel du  
Nord (B. Venet) 

II. Élaboration des PP dans chaque 

OP régionale 

Appui « personnalisé » aux OPR / 
Suivi en région de lõ®quipe 
technique SOA / Groupes de travail 

au sein de SOA 

III. Élaboration  du PP national 
1Atelier en novembre 07, puis 
finalisation en interne avec lõ®quipe 
technique et le Bureau 
Synthèse des projets régionaux/ 
élaboration du projet de SOA 
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b. organisation opérationnelle et fonctionnelle 

Les partenariats AFDI - OP interviennent ici dans deux domaines : 

– l’amélioration de l’organisation comptable et le renforcement des capacités de gestion 

des OP,  

– l’organisation du travail et la répartition des responsabilités et des tâches 

entre «professionnels élus» et salariés et par extension la politique de gestion 

des ressources humaines de l’OP. 

Sur ce dernier point, Afdi a organisé plusieurs ateliers (voir encadré ci-dessous) 

et de part sa propre structuration -Afdi est aussi une organisation paysanne- le 

réseau a capacité à apporter une réelle plus-value et légitimité pour ce type 

d’actions. 

 

Atelier sur la gestion des responsabilités entre élus et salariés au sein des 
organisations paysannes faîtières  
Ouagadougou du 18 au 22 novembre 2002 

 

Plusieurs axes ont été travaillés au cours de cet atelier : 

 
¶ Améliorer la collaboration entre élus et salariés : Comment mieux profiter du travail et des 

capacités des salariés ? Comment trouver la complémentarité avec les salariés ? Mieux 

connaître la séparation des rôles entre salariés et élus, renforcer les liens entre élus et 
salariés, savoir développer la complicité 

¶ Améliorer ses capacités dans la gestion des responsabilités, et la gestion des relations avec les 

élus ou salariés 

¶ Mieux se connaître entre élus et salariés ; se connaître soi-même à travers la formation, et 
connaître les autres ; m’inspirer de l’expérience des élus pour voir comment ils gèrent leurs 

relations entre eux et avec les salariés 

¶ Il y a souvent des conflits de rôles entre élus et salariés : connaître la prévention des conflits ; 

maîtriser les indicateurs qui permettent mieux circonscrire chacun dans son rôle, pour que 
chacun s’arrête lorsqu’il déborde de son rôle, avoir des signaux qui nous indiquent que nous 

allons trop loin 
¶ Comment gérer les conflits qui peuvent naître au sein de l’organisation ? En cas 

d’incompréhension, quelles stratégies adopter pour qu’il n’y ait pas de rupture ? 

¶ Connaître les pratiques des autres organisations : comment elles fonctionnent. Ces problèmes 

sont souvent communs à toutes les OP.  

 
Conclusion : 

Cet atelier a permis aux participants d’échanger leurs pratiques en matière de cohabitation entre les 
élus et les salariés. Il a constitué le début d’un processus de prise en charge des questions 

fondamentales liées à cette cohabitation. Il s’agit entre autres de la clarification des missions et des 

visions des organisations, des rôles respectifs des élus et des salariés, de la gestion quotidienne des 
organisations, des relations avec d’autres acteurs extérieurs, de l’avenir des leaders paysans en 

Afrique, de la prévention et gestion des conflits, du travail en équipe. 
Suite à cet atelier, d’autres se sont déroulés sur le même thème et de façon plus approfondis dans 

d’autres pays (Togo, Mali, Bénin). 
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¶ Le développement des compétences internes 

Le degré de structuration interne de certaines OP est parfois faible. S’il résulte souvent de la 

jeunesse de ces structures, cela se traduit notamment par des systèmes de communication 

interne peu efficaces, par le nombre limité de responsables formés, par des mécanismes de 

fonctionnement, de prise de décision et de gestion parfois encore peu formalisés et 

diversement respectés. Ainsi, de nombreuses OP ont aujourd’hui besoin d’améliorer leur 

communication interne, mais également leur management.  

 

 

Ouverture aux autres acteurs 

De nombreuses organisations paysannes jouent le rôle d’interlocuteurs au-delà du monde 

agricole et tendent à élargir leur sphère d’influence et d’échanges. Ainsi, des liens se 

développent entre les OP et les consommateurs et des rapprochements se font avec 

l’ensemble des acteurs de la société civile.  

 

Cette ouverture se retrouve également dans le rapprochement de groupes d’acteurs issus de 

plusieurs professions d’une filière (producteurs, transformateurs, commerçants, 

transporteurs...) et qui souhaitent dialoguer, se concerter, se coordonner et agir ensemble 

afin de résoudre un ou des problèmes communs autour d’un produit ou un groupe de 

produits. L’interprofession peut prendre différentes formes : rencontres, dialogues, tables de 

négociations, reconnues ou non par l’Etat et à caractère permanent ou non, autant de 

formes de coordination qui peuvent participer à "structurer les filières".  

 
 
 Travailler sur des thématiques transversales 

 
Les axes de partenariats développés ci-dessus ne peuvent bien sûr pas suffire à traiter 

l’ensemble des questions auxquelles sont confrontées les OP. Ces dernières années, le 

réseau a abordé un certain nombre de thématiques, parmi lesquelles on retrouve la question 

de l’autonomie financière, le choix entre OP filières et OP territoriales et la formation. 

 
 

a. La question du financement des OP 

Une des principales faiblesses des OP est liée à leur faible autonomie financière, dès lors que 

leurs ressources propres ne reposent dans nombre de cas que sur les cotisations limitées et 

aléatoires de leurs membres. La « pauvreté » de nombres d’organisations est aussi la 
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conséquence de la forte prévalence de la pauvreté en milieu rural. Une augmentation des 

ressources propres des OP découlera de l’augmentation significative et durable des revenus 

des producteurs et des ressources des organisations de base. Cette faiblesse pose la 

question de l’autonomie de l’OP vis-à-vis de l’Etat, mais aussi des bailleurs dans le 

développement d’une vision qui lui soit propre.  

On observe, en effet, des disparités importantes et une inconstance des OP dans leur 

autofinancement. L’atelier de Cotonou sur «Autofinancement des services des OP : du rêve à 

la réalité», réalisé en février 2007 a permis à Afdi d’enrichir sa réflexion sur le sujet. 

Pour Afdi, il apparaît clairement que les services économiques ne peuvent pas 

garantir l’autofinancement par les OP de leur fonction de défense des intérêts des 

producteurs.  

Il est nécessaire pour les OP de trouver des solutions diverses : les subventions 

de fonctionnement, les prélèvements sur les produits, un travail accru sur la 

mobilisation des cotisations et la diversification des partenaires financiers sont 

autant de solutions à envisager. 
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Synthèse de l’atelier de Cotonou sur « Autofinancement des services des 
OP : du rêve à la réalité », février 2007 

 

Les Etats se sont désengagés de l’encadrement de l’agriculture depuis les années 1980, confiant la 
plupart du temps aux OP des tâches de développement agricole sans les doter de moyens. Les OP se 

regroupent maintenant pour organiser les filières, participer à la définition des politiques agricoles, 

influencer la création de fonds interprofessionnels, mais leurs actions ne sont pas facilitées. 
 

¶ Quel autofinancement pour quelle OP ? 
Les OP sont d’une grande diversité. Leurs budgets ont été en moyenne multipliés par 2,4 depuis 1999, 
et leur autofinancement par 1,9 malgré une grande diversité des situations. L’autofinancement 

augmente donc, mais pas au même rythme que la croissance des activités. Au sein de 

l’autofinancement, les cotisations stagnent, les prélèvements sur les services rendus augmentent, 
mais ce sont les prestations pour des tiers qui connaissent la plus forte augmentation. La plupart des 

OP a un projet de développement des services rendus aux membres lié à un projet 
d’autofinancement. 

Devant cette évolution, on peut se demander comment les OP peuvent assurer à terme leur 
autonomie et si les niveaux de cotisations sont en lien avec les services rendus. 

 

¶ Lors de l’atelier, quatre thèmes sont apparus comme garants du succès des 
opérations : 

- Répondre aux besoins des membres 

- Améliorer le revenu des producteurs  
- Avoir la capacité de mobiliser les membres 

- Inscrire l’autofinancement comme un réflexe pour l’OP 

Ainsi que 2 sous-thèmes: 
- Les subventions : adaptées, flexibles. 

- Les mesures d’accompagnement par l’Etat et les partenaires techniques et financiers. 
Et des enjeux plus globaux qui apparaissent comme des conséquences des thèmes précédents: 

-    Comment diminuer la dépendance de l’OP ? 
-    Comment augmenter sa crédibilité ? 

 

¶ Des atouts nécessaires ont été identifiés à partir de cas concrets : 
Pour l’environnement : des capacités d’adaptation aux besoins changeants des membres et prise en 
compte de l’environnement socioculturel ; une concertation véritable et dialogue avec l’Etat, les 

collectivités locales et les partenaires au développement ; 
Pour les cotisations : un rattachement des cotisations aux services rendus ; 

Pour les services : la mise en place de services adaptés aux besoins des membres ; la diversification 

des services aux membres ; 
Pour le fonctionnement et la vie de l’OP : une initiative locale répondant à un réel et légitime besoin 

des producteurs ; l’élaboration consensuelle des règles de fonctionnement et des contributions des 
membres ; une gestion transparente et de bonne affectation des ressources ; une implication des 

femmes ; une vision partagée et adhésion des membres aux activités et fonctionnement des OP ; une 

organisation forte favorisant la mise en marché collective des produits. 
Pour les mesures d’accompagnement : un renforcement des capacités de l’OP en plaidoyer, en gestion 

et en négociation.  
 

¶ Enseignement à tirer 
Il apparaît enfin qu’avant de vouloir construire un service, il est nécessaire de clarifier le projet de 
l’OP, de diminuer la dépendance et augmenter la crédibilité, et de comprendre et agir sur son 

environnement, mesures d’accompagnement.  
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b. La complémentarité OP filières, OP transversales 

Une des faiblesses des OP sur cette thématique est leur méconnaissance des mécanismes de 

fonctionnement des filières, de leur difficulté à intégrer ces filières et à maîtriser une part de 

la valeur ajoutée de leur produit.  

De nombreuses OP engagées dans des partenariats avec Afdi l’ont fortement interpellée sur 

des questions liées à la structuration des filières agricoles, leur fonctionnement, le lien entre 

les acteurs, la mise en place d’une interprofession...  

 

Le rapport de Loctudy affirmait déjà en 2000 que l’efficacité économique des filières 

agricoles était naturellement un facteur déterminant pour l’avenir du développement rural 

dans les PED, et cette problématique fut l’objet d’un atelier lors des Journées Nationales Afdi 

de 2003.  

En 2003, à Draveil, l’atelier des Journées Nationales sur la place des paysans dans les filières 

avait permis de lister les critères de réussite pour la mise en place et la pérennité d’une 

filière agricole :  

- Une bonne évaluation du marché potentiel et de l’offre commercialisable 

- La volonté des producteurs 

- Une forte solidarité 

- Une organisation solide à la base 

- Une connaissance indispensable entre les acteurs 

- Une volonté des responsables politiques 

- Une réglementation et de la rigueur entre les acteurs 

- Une formation et information du plus grand nombre 

- L’intégration d’un maximum d’acteurs locaux pour modifier les rapports de force et 

renforcer la solidarité entre eux.  

 

L’expérience des professionnels agricoles français en matière de structuration des filières est 

importante. Les partenariats Afdi se doivent de favoriser l’organisation d’ateliers et 

d’échanges entre paysans du Sud et entre acteurs d’une même filière, valoriser 

les paysans dans leur démarche de structuration entre eux et au sein de la filière, 

capitaliser les expériences tant au Nord qu’au Sud et réfléchir aux structures 

mises en place dans la réciprocité.  

L’appui à la structuration d’une filière se traduit aussi pour nos partenaires par un travail sur 

la gestion de l’exploitation, la formation des acteurs, l’accès à l’information, le renforcement 
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des capacités de négociation et des relations avec les institutions politiques ainsi que par un 

appui aux porteurs de projets de l’élaboration jusqu’au contact avec les bailleurs de fonds.  

 

Par l’échange d’expériences, Afdi peut participer à la réflexion sur la mise en place de ces 

services. Néanmoins, Afdi estime essentiel que l’approche filière soit rattachée à 

une approche transversale qui permette une solidarité interfilière et le traitement 

de sujets de préoccupation communs à l’ensemble des paysans (le foncier, le 

financement de l’agriculture…).  

 

Dans le cas de l’appui aux filières, Afdi a un rôle important à jouer en accompagnant l’OP 

dans une véritable réflexion sur la pertinence ou non de déléguer des tâches. Entre OP 

transversales et OP filières, l’exclusivité n’a pas vraiment de sens et la 

complémentarité est à développer et à valoriser.   

 

c. Former les agriculteurs à la responsabilité 

La thématique de la formation est très vaste. La formation ne doit pas être limitée aux 

leaders d’OP. Elle doit aussi s'adresser aux membres de base et aux techniciens de l’OP. Des 

formations de plusieurs ordres sont donc nécessaires : techniques d’action et de gestion, vie 

associative, problèmes économiques… Il semble de plus en plus déterminant d’axer la 

formation des leaders aux niveaux local et régional. Du fait de la décentralisation qui s’opère 

dans de nombreux pays, les OP, même au niveau local, sont confrontées à des 

problématiques parfois complexes (gestion de l’eau, organisation du territoire…). 

 

Pourtant, il n’y a pas aujourd’hui de véritables instruments de formation qui soient maîtrisés 

par les OP. La formation se fait sur le tas, mais cela ne suffit pas. Il y a une absence de 

réflexion pour qu’elle soit présente, véritablement intégrée, au sein de la structure. Il est 

nécessaire de faire en sorte que la formation, notamment de la base, constitue une activité 

régulière au sein des OP afin de réduire le fossé entre les responsables élus et les membres 

à la base.  

 

 

Quel que soit l’appui d’Afdi, la formation doit être maîtrisée par l’OP. Les partenariats Afdi 

doivent accompagner l’OP dans l’analyse des besoins de formation pour ensuite trouver le 

meilleur moyen d’assurer ce service. Le rôle d’Afdi est de créer des liens entre les OP 

et les personnes ressources du Sud et du Nord et d’accompagner ces démarches 
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de formation. Les partenariats Afdi doivent être en relation avec les structures de 

formation présentes sur le terrain. 

 

C’est dans ce cadre qu’Afdi mène une réflexion sur l’opportunité d’appuyer et/ou 

de développer des universités paysannes comme tentative de réponse aux 

besoins de formation des responsables et futurs responsables. L’engagement d’Afdi 

à participer à des projets d’université paysanne en lien avec d’autres acteurs comme le 

Cirad, l’Ifocap29 ou les Chambres d’agriculture est un axe d’intervention à développer. Sur 

cette question, le projet de formation réalisé par la Confédération nationale des 

organisations paysannes de Guinée (CNOP) est intéressant. 

                                                 
29 Institut de formation pour les agriculteurs et responsables agricoles 
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Extrait du Projet de dispositif de formation des responsables professionnels 

agricoles de la CNOP-Guinée, 2006 

 

La formation des leaders est donc une fonction stratégique et la CNOP-G souhaite en avoir la maîtrise 

en mettant en place son propre dispositif. La CNOP-G a demandé au Ciepac, avec lequel une réflexion 

était engagée de longue date à ce sujet, de l'aider à concevoir ce système de formation. Le Ministère 

français des Affaires Etrangères (SCAC Guinée) a apporté son soutien à cette initiative. 

 

Le but de la formation est de former des dirigeants paysans capables : 

- d'organiser des services utiles et efficaces pour leurs membres, 

- d'intervenir sur la base de ces expériences, dans le débat sur les politiques publiques de 

développement rural et sur les interventions de développement (programmes et projets concernant le 

secteur rural). 

 

La formation des dirigeants doit avoir des finalités opérationnelles. En effet, trop de formations sont 

dispensées aux leaders paysans qui leur permettent, au mieux, de produire des analyses, sans 

développer des savoir-faire. 

 

Le public concerné 

Les responsables concernés sont à la fois des responsables paysans et des techniciens intégrés dans 

les organisations paysannes. Quand cela est possible, on privilégiera des équipes mixtes de 

responsables qui sont appelés à travailler ensemble. 

Les candidats doivent avoir un niveau d'instruction et l'expérience leur permettant de conceptualiser 

leur pratique. 

Il est préférable que les responsables formés soient jeunes (25 à 45 ans), de façon à ce qu'ils aient 

devant eux une perspective suffisamment longue de responsabilités professionnelles, et qu'ils assurent 

progressivement la relève. 
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Sur ces thématiques, il est plus que jamais pertinent de rechercher et de mobiliser des 

responsables et/ou des techniciens des OPA françaises et d’élargir les relations avec les 

autres acteurs de la coopération. Il en va de la qualité et de l’efficacité de nos partenariats 

avec les organisations paysannes.  

 

V. Les conditions de la réussite pour Afdi  

 Renforcer la sensibilisation au Nord et favoriser les dialogues 

entre OP Nord et Sud  

 

Avec l’accompagnement des organisations paysannes du Sud pour promouvoir le 

développement rural, la sensibilisation du milieu agricole français aux problématiques du 

développement rural des pays du Sud constitue depuis toujours l’un des deux axes de la 

mission d’Afdi.   

 

Concernant son engagement au Nord, Afdi a conscience plus que par le passé que le 

travail en France de sensibilisation, d’information et mobilisation des OP est tout 

aussi important que les partenariats conduits au Sud.   

A travers son réseau, Afdi réalise des interventions dans des lycées, dans les conseils 

d’administration des OP régionales et locales, et participe à des évènements de 

sensibilisation aux problématiques du développement (conférences, expositions…). 

Sur ce sujet Afdi joue un rôle irremplaçable pour que les OP françaises prennent en compte 

les intérêts des paysanneries du Sud dans leurs stratégies.  

Cet engagement au Nord est essentiel, il va dans le sens d’une véritable 

réciprocité de notre action. Il permet de mettre en avant l’existence d’alliances et 

d’intérêts réciproques entre paysans du Nord et du Sud.  

 

Pour Afdi, le défi est important car en dehors des problématiques locales du développement, 

il s’avère d’une part que l’opinion publique des pays du Nord, véritable force de lobbying, est 

peu familiarisée avec les problématiques des agricultures familiales paysannes. D’autre part, 

le contexte international dans lequel évoluent les agricultures, tant au Nord qu’au Sud, 

impose sans aucun doute l’engagement d’un débat profond et d’un véritable partenariat 

entre les professions agricoles du Nord et du Sud sur les dynamiques communes à 

privilégier. Enfin, alors que les questions liées au financement du développement continuent 

de soulever de vifs débats, axer les moyens disponibles sur le renforcement des capacités 
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des agriculteurs des pays en développement devrait être une priorité des stratégies de 

coopération et de développement de la France et de l’Union européenne. 

 

Ce nécessaire engagement d’Afdi au Nord doit se traduire à plusieurs niveaux.  

 

- Tout d’abord à travers des actions de sensibilisation au développement en 

direction du public agricole et rural français : durant cette année 2008, en 

partenariat avec les lycées d’enseignement agricole, et avec le soutien d’Agricord et du 

Ministère de l’agriculture, Afdi mène une campagne intitulée « l’agriculture au service du 

développement » (voir encadré ci-dessous). 

 

Une campagne Afdi de sensibilisation et de mobilisation  a été lancée fin 2007, financée pour 

partie par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche et Agricord, en partenariat avec les 

lycées agricoles. Le titre de cette campagne est « l’Agriculture au service du 

développement », le public ciblé est « le grand public en milieu rural ». Les actions prévues 

sont : (i) Elaborer des outils et méthodologie d’information et de communication sur le rôle 

de l’agriculture dans le développement international (ii) Renforcer par des formations les 

capacités de lobbying des agriculteurs et ruraux membres du réseau Afdi et des 

établissements d’enseignement agricole (iii) Favoriser et systématiser les rencontres avec les 

acteurs publics et privés du développement agricole international : points d’orgue de la 

campagne de sensibilisation et de mobilisation, des évènements seront co-organisés par le 

réseau Afdi et les établissements d’enseignement agricoles, aux niveaux départemental et 

régional, mobilisant les organisations professionnelles agricoles et les acteurs locaux publics 

et privés du développement international et enfin (iv) Organiser les « Rencontres 

Internationales » Afdi : lieu de rencontres et d’échanges avec les acteurs publics et privés du 

développement agricole, et entre paysans du Nord et du Sud. 

 

Dans le même temps un rapprochement avec le réseau du « Forum rural 

mondial » basé au Pays basque espagnol devrait permettre d’élargir ce type 

d’actions à d’autres pays européens. 

 

Parmi les outils développés par Afdi, il faut rappeler la publication de la lettre hebdo de 

l’Afdi, diffusée à plus de 3000 personnes. Présentée sous un format simple (1 page), elle 

permet à chaque lecteur d’être au fait de l’actualité agricole internationale, avec un focus 

particulier sur les pays en développement. 
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D’abord destinée à renforcer l’accès à l’information des responsables paysans africains, cette 

lettre est adressée au réseau des OP françaises, aux services techniques de certains 

Ministères, aux réseaux des ONG françaises et aux partenaires du développement au Sud, et 

bien sûr au réseau Afdi. Ce simple outil est donc également une illustration de la stratégie 

d’Afdi en matière d’éducation au développement : informer au Nord comme au Sud, les 

acteurs du développement agricole et rural sur des problématiques communes.  

 

- Ensuite à travers la mobilisation des agriculteurs et des ruraux français et de 

leurs organisations professionnelles en faveur d’actions de développement pour 

lutter contre la pauvreté. Une des finalités de ces actions est de contribuer à influencer 

les politiques nationales et pourquoi pas européennes en matière de développement.  

Cet engagement « citoyen » du monde agricole et rural français, par les 

campagnes Afdi, doit favoriser un changement des comportements individuels et 

collectifs par la reconnaissance des réalités des agricultures du Sud et le 

renforcement des solidarités agissantes. Il est également à l’initiative de 

partenariats directs et durables entre OP du Nord et du Sud, et pour ce faire le 

dialogue entre OP du Sud et du Nord doit être permanent. 

 

Ces dernières années, Afdi a favorisé ce type de dialogue, avec récemment : 

- en 2006, la participation du président du Réseau des organisations paysannes et de 

producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest (Roppa) au congrès annuel de la FNSEA à Metz, 

et la participation du président de la FNSEA à la 4ème convention ordinaire du Roppa à Saint 

Louis au Sénégal. 

 « Il est de notre responsabilité à tous de faire vivre la solidarité paysanne partout où elle doit 

s’exprimer. Oui, nous avons conscience que désormais nos intérêts et notre avenir sont liés. Ainsi, 

progressivement, nous défendons des valeurs communes en notre qualité d’organisations 

représentatives, que ce soit la notion d’agriculture familiale, l’accès au foncier, le financement adapté 

de notre modernisation, notre importance pour respecter la culture alimentaire de nos pays, l’intérêt 

d’un secteur agricole fort pour nos économies. Pour toutes les femmes et tous les hommes que nous 

représentons, qui nous font confiance, nous avons une obligation de travailler ensemble et de réussir. 

A la FNSEA, nous avons profondément intégré ces objectifs. Et, nous entendons les développer selon 

deux axes : d’une part, un soutien permanent à vos organisations ; d’autre part, un partenariat fort 

face aux coups que veulent nous porter les ultralibéraux qui dirigent les débats à l’organisation 

mondiale du commerce ». 

Extrait du discours de Jean-Michel Lemétayer à la 4ème convention ordinaire du Roppa 
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- Une table ronde, lors de l’ Assemblée générale Afdi, en juin 2007 sur « Les enjeux 

agricoles de l’APE en Afrique de l’Ouest » avec la participation de Saliou SARR (ROPPA), 

Jean-Bernard Bayard (FNSEA) et Jean-François Cesbron (APCA). 

 

Reprenant les propos de Saliou Sarr et des interventions venant de la salle, les représentants des 

organisations professionnelles agricoles françaises ont mis en évidence le besoin de renouveau des 

politiques de développement agricole et rural dans les pays du Sud et la nécessaire prise en compte 

des considérations du milieu rural, dans un contexte où les Etats tendent à privilégier le 

consommateur urbain. « Ce renforcement dans l’élaboration des politiques agricoles et rurales est 

d’autant plus important que toutes les régions du monde ont besoin de produire pour répondre à la 

demande alimentaire et non alimentaire » a déclaré Gérard Renouard. C’est ensemble que les 

agriculteurs africains et européens doivent appeler à la mise en place de politiques agricoles et 

commerciales permettant à chaque région du monde de s’inscrire dans un développement durable, 

ont souligné Jean-Bernard Bayard et Jean-François Cesbron. « Cette stratégie d’alliance entre 

agriculteurs doit s’étendre aux organisations de la société civile, aux consommateurs, et aux 

organisations professionnelles d’autres secteurs, notamment industriels, qui refusent également l’APE 

en Afrique de l’Ouest » a renchéri Saliou Sarr.  

 

Extrait du compte rendu de la table ronde.  

  

 

 Poursuivre les échanges et les partenariats avec les autres 

acteurs 

 

Depuis Loctudy, le réseau Afdi a développé des partenariats avec des nouveaux acteurs 

oeuvrant également sur le thème de la coopération et de l’aide au développement. 

L’action la plus aboutie est la participation active à la création du réseau Agricord, alliance 

des agri-agences de huit pays. 

Les agri-agences sont des organisations non gouvernementales qui ont des liens structurels 

avec les organisations professionnelles agricoles de leurs pays respectifs et ont pour objectif 

principal le renforcement des organisations agricoles et rurales des pays en développement.   

Ce réseau a une existence formelle depuis 2003, et a commencé des actions communes dès 

2004 au travers de la mise en œuvre conjointe d’un programme visant le renforcement des 

capacités commerciales des OP. 

Dans le même temps, 3 des agri-agences du réseau -  Afdi, IVA et Agriterra - ont mené une 

action d’éducation au développement au Nord visant plus particulièrement leurs OP 
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fondatrices. Parmi les réalisations les plus notables, nous pouvons évoquer les dialogues 

directs entre leaders paysans d’OP Sud et Nord (Louvain 2002, Draveil 2003, Bruges 2004).  

 

Depuis début 2007, le réseau Agricord30 met en oeuvre un nouveau programme « Paysans 

contre la pauvreté » qui vise l’atteinte des objectifs du millénaire par le renforcement des 

capacités des OP Sud et l’accompagnement de leurs initiatives économiques et syndicales.  

Grâce à ce programme, Agricord désire agir sur trois niveaux : 

Ö Renforcer les capacités des OP au Sud ; 

Ö Influencer les principaux partenaires institutionnels et financiers afin qu’ils 

augmentent l’aide au développement pour le secteur agricole, avec un focus 

particulier pour les OP ; 

Ö Etablir des liens durables entre OP Sud et Nord, par le partage d’expériences, la 

mobilisation de compétences professionnelles et la défense d’intérêts communs lors 

de négociations sur des questions de politiques commerciales, agricoles et de 

développement. 

 

En faisant le choix de participer activement à ce réseau et à ce programme, Afdi 

entend contribuer efficacement à l’effort de cohérence entre les institutions 

techniques et financières du Nord pour qu’elles agissent de façon concertée et 

cohérente sur les questions de développement agricole et rural. 

Les membres d’Agricord, en accord avec Afdi,  considèrent que les agriculteurs et 

ruraux des pays en développement ont un rôle décisif à jouer dans la définition et 

la mise en œuvre des politiques de développement et de réduction de la pauvreté. 

 

Afdi a également développé un partenariat avec Inter-réseaux, par l’organisation conjointe 

de séminaires et la mise en commun du pôle CEF sur le site Inter-réseaux. 

 

Plus localement, les Afdi départementales et régionales participent toutes à des plates 

formes d’ONG et animent des débats sur les questions de développement agricole 

international. 

 

De par sa structuration décentralisée, le réseau Afdi est également un acteur souvent 

sollicité par les coopérations décentralisées, pour : 

                                                 
30 Les membres d’Agricord sont : Agriterra (Pays-Bas), Fert et Afdi (France), IDACA (Japon), Trias (Belgique), SCC 

(Suède) et UPA-DI (Canada).   
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¶ soit apporter une expertise sur des actions concernant le développement agricole 

et rural ; 

¶ soit mettre en oeuvre ce volet d’activité prévu dans les actions de la collectivité 

territoriale. 

 

Malgré ces avancées, le réseau Afdi a conscience qu’il lui reste des marges de 

progression sur certaines actions et souhaite se donner les moyens de développer 

d’avantage les partenariats avec d’autres acteurs, notamment : 

¶ la recherche, pour mieux appréhender : la complexité de notre monde et pouvoir 

agir plus efficacement ; 

¶ l’enseignement agricole afin de sensibiliser les paysans et techniciens de demain 

sur les questions de développement international : cette action a débuté par un 

partenariat avec le bureau de la coopération internationale de la DGER (Direction 

générale de l’enseignement et de la recherche) et également par une 

concertation permanente avec l’UNMFREO (Union nationale des maisons 

familiales rurales d’éducation et d’orientation). 

¶ Et enfin Afdi souhaite renforcer ses liens avec les collectifs d’ONG.  

 

L’ensemble de ces pistes de travail pourra se réaliser si et seulement si les 

responsables Afdi mobilisent de nouvelles personnes ressources, et si le dispositif 

technique reste au moins au niveau actuel, soit un animateur par région . En 

effet, la proximité et la professionnalisation de l’ensemble des acteurs de la 

coopération impliquent pour le réseau Afdi la nécessaire maîtrise des dossiers et 

des enjeux. 

 

 Renforcer la cohésion et la dynamique du réseau Afdi 

 

Le réseau Afdi est composé de 14 associations régionales et de 7 associations 

départementales, représentant 70 départements français et regroupant près de 6000 

militants et 500 organisations professionnelles agricoles fondatrices et/ou partenaires.  

Ce réseau s’appuie sur un dispositif technique composé d’une équipe nationale basée à Paris, 

d’un groupe d’animateurs gérant les activités des Afdi départementales et régionales, et de 

chargés de programme en poste dans les pays en développement coordonnant les activités 

du réseau auprès des organisations paysannes partenaires. 
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Afdi, depuis son implication dans les années 90 dans des projets et programmes d’appui aux 

organisations paysannes, a œuvré pour faciliter la mise en cohérence des actions, 

développer la concertation entre les Afdi et former ses membres. 

Pour cela, le réseau s’est déjà doté d’outils et d’instances, tels que les réunions des 

présidents Afdi, les groupes pays rassemblant les Afdi intervenant dans un même pays, les 

réunions animateurs, les groupes de travail thématiques. 

 

Cependant , le réseau Afdi nécessite un renforcement permanent.  

Les trois principaux axes de travail au Nord identifiés par Afdi pour renforcer les 

solidarités agissantes entre paysans du Nord et du Sud pourraient être : 

¶ Le développement des flux d’information internes et externes ;  

¶ Le renforcement des capacités des agriculteurs et de leurs organisations à 

appréhender les contextes et à maîtriser les modalités d’intervention au 

Sud ; 

¶ Le développement des échanges avec l’ensemble des acteurs publics et 

privés du développement international, du niveau local jusqu’au niveau 

européen. 

 

La capacité du réseau Afdi à poursuivre ses actions simultanément sur ces trois 

axes qui « s’ajoutent » à ceux abordés dans la partie 4 du présent rapport va 

peser sur les ressources humaines du réseau. 

 

L’atteinte des objectifs que se fixe Afdi, dont l’action est portée par des militants 

bénévoles, sera facilitée si nous rassemblons les conditions suivantes : 

¶ La mobilisation de nouvelles ressources humaines ; 

¶ La formation continue des acteurs ; 

¶ Le soutien réaffirmé des fondateurs. 

 

Pour cela, des chantiers sont déjà en cours : les tournées régionales auprès des 

Afdi en difficulté passagère, la solidarité entre Afdi régionales pour pallier 

l’absence d’animateur, l’élaboration d’un règlement intérieur et le toilettage des 

statuts qui en découle, l’harmonisation et la consolidation des comptes, la 

formation permanente des élus et salariés, etc…. 

Les Rencontres Internationales Afdi constituent enfin un moment privilégié 

d’échanges Nord/Nord afin de développer une dynamique de réseau. 
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VI. CONCLUSION 

 

A l’issu de ce rapport d’orientation, se dessinent les multiples enjeux de notre temps qui 

interpellent nos actions au Nord comme au Sud.  

 

En quoi et comment le réseau Afdi et ses partenaires peuvent-ils intervenir et prendre 

pleinement part aux bouleversements contemporains ? 

 

En effet, ces évolutions majeures appellent de notre part des mutations, des évolutions que 

nous sommes en mesure de mettre en œuvre, des défis que nous sommes collectivement en 

mesure de relever... 

 

Au Nord comme au Sud, ici comme là-bas, une plus grande professionnalisation nous 

permettra de maintenir une réelle capacité de mobilisation et d’action. Cette 

professionnalisation doit toucher notre mode de coopération avec nos partenaires du Sud.  

 

En parallèle, le défi de l’autonomie doit également être relevé. Autonomie de décision, 

afin que les paysans gardent la maîtrise du développement qu’ils souhaitent, autonomie 

financière afin de porter nos interventions en toute indépendance. Afdi et ses partenaires OP 

doivent aussi renforcer la connaissance et la prise en compte de leur environnement 

politique, économique et institutionnel pour être en mesure de prendre des décisions 

adaptées. L’ouverture systématique aux autres acteurs et un accompagnement 

méthodologique restent les meilleurs leviers à actionner pour relever ce défi. 

 

L’action d’Afdi prône la solidarité entre les paysans du monde. Cette solidarité s’appuie 

sur de réelles complémentarités, au-delà de réalités agricoles différentes. En effet, ici 

comme là-bas, nous nous retrouvons derrière cette idée d’agriculture paysanne qui défend le 

paysan plutôt que le commerçant, qui reconnaît et respecte la diversité sociale, économique 

et environnementale du monde rural plutôt que de le réduire strictement à l’acte de 

produire. Ainsi les paysanneries du monde entier partagent des valeurs qui permettent la 

compréhension mutuelle et mettent en avant nos intérêts communs. Cette citoyenneté 

nouvelle fondée sur une communauté de valeurs et d’intérêts reste le fer de lance des 

actions portées par Afdi. 
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Cette complémentarité doit nous permettre de renforcer nos solidarités et la promotion de 

nos agricultures. 

 

Nous devons être en mesure d’affirmer et de prouver collectivement que c’est dans le 

développement des agricultures familiales paysannes que résident les principaux leviers de 

lutte contre la pauvreté. 
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Membres du groupe de travail 

 

Nom et prénom Organisme Région Responsabilité(s) 

Boudaud Thierry JA et Afdi  
Poitou 
Charentes administrateur JA et Afdi Nat 

Bozier Alain Afdi Poitou Charentes 
Poitou 
Charentes administrateur Afdi PC 

Briffaud Marcel Afdi Pays de la loire Pays de la Loire psdt Afdi PdL et administrateur Afdi nat 

Canon Eloi JA et Afdi  Centre 
membre bureau JA /secrétaire général Afdi Nat 
président du groupe de travail 

Choné Véronique Afdi Meurthe et Moselle  Lorraine 
psdte Afdi 57, administrateur Afdi Lorraine et 
nat 

Guilbert Philippe Afdi Touraine Centre membre Afdi Touraine  

Olivier Christian Afdi BFC Bourgogne administrateur Afdi BFC et bureau Afdi nat 

Rossin François Personnes ressources Paris   

Rouxel Joseph Afdi Bretagne Bretagne administrateur Afdi BzH et Afdi nat  

Vanier François Afdi Centre Centre psdt Afdi Centre et vice-psdt Afdi nat 

Venet Bertrand Afdi Picardie Picardie administrateur Afdi Picardie 

Barchiche Damien Afdi nat   chargé de mission Afdi 

Briand Laurence Afdi BFC Bourgogne animatrice Afdi BFC 

Cournet Delphine Afdi Centre  Centre  animatrice Afdi Centre 

Hamdi Laure Afdi nat   directrice Afdi 

Le Faou Stéven Afdi PdL Pays de la Loire animateur Afdi PdL 

Souharse Anne Afdi nat   chargée de mission Afdi 

 

Afdi souhaite remercier l’ensemble des experts, chercheurs et partenaires ayant consacré du 

temps à nos travaux.  

Nom Organisation 

Baldé Moussa  Conseiller OP (Sénégal) 

Biatchon Séraphin  ANOPACI, C¹te dôIvoire   

Boutrou Jean-Jacques  Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières 

Coussement Ignace  Agricord  

Esnouf Bernard    Agence Française de Développement 

Faivre-Dupaigre Benoît  
Institut de Recherche et dôApplications des M®thodes de 
développement 

Griffon Michel   Agence Nationale de la Recherche 

Lasbennes Florence  Ministère des Affaires Etrangères 

Mazoyer Marcel   AgroParisTech 

Peraud Eric  Afdi 

Pesche Denis   
Centre de coopération internationale en recherche agronomique 
pour le développement 

Tonneau Jean-Philippe  
Centre de coopération internationale en recherche agronomique 
pour le développement 

van Hoof Frans  Consultant 
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TTHHÈÈMMEE  

 

Le rôle des OP dans l’accès au crédit pour leurs membres 
 

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  THÉMATIQUE  

 

L’accès au financement est un des freins au développement des exploitations familiales. De 

nombreuses OP évoquent souvent l’insatisfaction à travailler avec les structures de financement en 
place rappelant que pour beaucoup d’entre elles, elles ne sont pas implantées dans les milieux ruraux, 

que les taux de crédit sont trop élevés et les conditions d’accès au crédit non adaptées à leurs 
besoins. 

Sur ce plan, les OP ont désormais de nombreuses attentes. Certaines souhaitent mettre en place un 
système coopératif et mutualiste comme les CECAM à Madagascar et sollicitent Afdi pour les 

accompagner ; d’autres ont des systèmes de crédit de campagne ou systèmes de crédit-stockage 

(warrantage) qu’elles gèrent elles-mêmes et qu’elles veulent développer ; d’autres veulent mettre en 
place ces systèmes de crédit de campagne et réclament des fonds de crédit ; enfin certaines 

souhaitent un appui pour négocier avec les banques des produits adaptés à leurs besoins. 
 

 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDEEBBAATTSS  

 

¶ Des partenariats entre OP et institution financière ? 

L’atelier s’est focalisé sur l’élaboration de partenariat des OP avec une institution financière, en 

s’appuyant notamment sur les exemples de la Maison des Paysans (Mdp) : un partenariat avec une 
Institution Mutualiste Financière (IMF) du Sud-Ouest de Madagascar sur le crédit stockage 

(warrantage) ; et la Fédération des paysans du Fouta Djallon (FPFD) en Guinée qui travaille 
directement avec plusieurs banques. 

Les échanges ont révélé la faiblesse des IMF, le peu d’expérience des banques commerciales sur le 
secteur agricole et la nécessité d’être appuyé par des personnes ressources en mesure d’aider les 

deux acteurs à se comprendre. Il apparait ainsi qu’Afdi a un rôle à jouer dans la mise en 

relation banque/OP. 
 

¶ L’OP doit être forte et rigoureuse 

Mais pour relever le défi de l’accès au crédit, l’OP doit être forte et rigoureuse. La formation à tous les 
niveaux est nécessaire : de la notion de « crédit remboursable » à la gestion des relations avec la 

banque et la gestion des dispositifs de suivi ! La mutualisation des risques, la pression sociale de 

proximité et l’implication de l’OP dans la commercialisation sont des atouts. La prise en compte du 
contexte national et international est également nécessaire dans l’évaluation des risques sur les 

marchés, sur les cours des intrants et sur la stabilité politique. L’élaboration de la convention entre 
l’OP et l’Institution Financière est un élément clé : il faut répartir les risques. Les paysans doivent 

prendre leurs responsabilités tout comme la banque. 
 

SSUUIITTEESS  PPOOUURR  AAFFDDII  

 
- Il est aujourd’hui nécessaire de mobiliser de nouvelles compétences au sein du réseau 

Afdi . 

- Un travail de capitalisation et de communication est indispensable. Il faut inventorier 
les acteurs présents et faciliter les liens avec les banques locales en priorité tout en vérifiant 

leur volonté et leur capacité à développer des partenariats. Pour cela, le réseau Afdi pourra 
s’appuyer sur les cellules Afdi au sein des pays. 

- Il est impératif de trouver des réponses à la question du financement de fonds de 
garantie: comment mobiliser les fonds nécessaires auprès des partenaires techniques et 

financiers ? 

- Etre attentifs à la clarification du rôle des OP et des banques (ou des IMF). 
- Faire les liens entre le conseil à l’exploitation familiale et le financement. 
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TTHHÈÈMMEE  

Lobbying agricole : comment le monde paysan peut-il influencer la sphère 
politique ? 

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  THÉMATIQUE  

Les OP, en tant que représentantes des agriculteurs, sont légitimes pour influencer les décideurs 
politiques dans la prise en compte des intérêts paysans. Pour autant, les méthodes de lobbying 

employées par ces organisations sont-elles les mêmes selon leur localisation et leur contexte ? Y-a-t-il 

des « recettes » permettant de faire efficacement pression sur les pouvoirs publics ?  
Les objectifs de l’atelier étaient : 

Á Identifier les oppositions récurrentes entre le monde agricole et la sphère politique. 
Á Comprendre les méthodes des groupes de pression agricoles influençant les sphères 

politiques. 
Á Echanger sur des expériences de lobbying et discuter des revendications communes 

entre paysans du Nord et du Sud.  

 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDEEBBAATTSS  

 

Suite à ces interventions et aux réactions qui leur ont succédé, un certain nombre de termes et 
d’expressions clés en matière de lobbying peuvent être mis en évidence :  

¶ L’unité entre les producteurs : elle passe souvent par une habitude de travail en commun.  

¶ Le développement du réseau : le travail commun doit se faire à tous les niveaux (local, 

national, international).  
¶ La formation des producteurs : elle est déterminante à la fois pour la compréhension des 

dossiers et pour maîtriser les techniques syndicales.  

¶ L’adaptation et la réactivité : les organisations de producteurs doivent être en capacité de 

réagir rapidement à une décision publique qui irait contre leurs intérêts.  
¶ La recherche d’alliance : elle accroît le poids politique de l’organisation agricole grâce à 

l’alliance avec des groupes ayant des intérêts communs (consommateurs, autres groupes de 

producteurs…)  

¶ La répétition : le lobbying implique de marteler certains messages forts.  

 

SSUUIITTEESS  PPOOUURR  AAFFDDII  

 

Afdi en tant qu’interface entre les organisations agricoles du Nord et du Sud a un potentiel certain 
dans les échanges en matière de lobbying. Des pistes peuvent être particulièrement mises en avant :  

- Un travail de discussion et éventuellement de rapprochement sur les positions 
défendues par les organisations agricoles. Dans ce but, il est nécessaire de continuer 

et d’approfondir les échanges entre responsables agricoles pour permettre une meilleure 
connaissance et compréhension des positions défendues par chacun (élaborer des 

argumentaires). L’information régulière des structures agricoles, au Nord comme au Sud, 

sur l’évolution des contextes et des revendications semble également être un élément 
déterminant dans l’amélioration de la connaissance réciproque ; 

- Des échanges techniques sur les stratégies de lobbying. L’expérience 
française/européenne étant particulièrement significative dans ce domaine, il apparait 

intéressant de la valoriser dans le cadre de l’élaboration d’actions de plaidoyer menées par 

les organisations agricoles des pays en développement. Dans ce cadre des échanges S/S 
semblent également pertinents ;  

- Afdi doit également poursuivre ses activités de lobbying auprès de nos politiques afin de 
défendre les valeurs communes et la nécessité de poursuivre ce type de coopération. 

Afdi recommande le plus possible d’utiliser les missions mixtes (responsables paysans et hauts 

fonctionnaires) comme moyen de poursuivre ces actions de lobbying. 
L’appartenance d’Afdi au réseau Agricord ouvre également de fortes perspectives sur les 

rapprochements des positions des OP des pays industrialisés, en particulier en ce qui concerne les 
questions liées au développement rural et à la régulation des échanges internationaux.  
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TTHHÈÈMMEE  
 

Commercialisation des produits agricoles 
 

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  THÉMATIQUE  
 

La maîtrise de la commercialisation des produits agricoles, fondamentale pour les paysans, ne 

s’improvise pas. Manque de compétence, faiblesse d’organisation, accès difficile aux informations 
nécessaires… le défi est de taille pour les organisations paysannes qui veulent prendre leur place 

dans les filières. 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDEEBBAATTSS  

¶ La maîtrise de la production et l’accompagnement des producteurs 

L'appui-conseil des producteurs est nécessaire tant pour une bonne maîtrise de la production en 

terme de technique et de gestion, que pour les apprentissages nécessaires à travailler certaines 
fonctions en commun. 

Par ailleurs, l’organisation de l’offre nécessite une production bien maîtrisée. Les OP cherchent dans 

ce sens à nouer des alliances qui leur permettront de s’en assurer, qu’il s’agisse de la recherche, des 
ministères. L’appui porte sur la technique, la gestion, le juridique.  

¶ La nécessité d’organiser l’offre pour commercialiser 

L’organisation de l’offre doit se faire avec souplesse et de façon adaptée à chaque situation, elle 
passe souvent par la mise en place d’instruments de régulation gérés par les OP, basés sur une 

bonne connaissance des aires de production et des agriculteurs, sur leurs capacités de gestion, sur 
des accords locaux clairement définis. Un autre enjeu de l’organisation de l’offre est de permettre la 

prise en charge des frais de mise en marché. 

¶ Le lien entre producteurs et commerçants et la connaissance des marchés 

Les OP doivent trouver un équilibre dans la relation aux commerçants. Ce que les OP peuvent faire 
sans trop de difficultés, elles doivent le faire, mais dès que le risque devient trop élevé, il vaut mieux 

que chacun reste à sa place et assume ce qui est de sa compétence. Il vaut mieux développer une 
relation de confiance avec un commerçant que de se les mettre tous à dos ou de s’improviser dans la 

profession. Cette connexion est importante car c’est elle qui permettra entre autres une bonne 

connaissance des marchés, en terme de qualité et de prix, et donc de produire aussi en conséquence 
et de façon réactive.  

¶ Exportation et marché intérieur, à distinguer 

Les expériences montrent que pour l’exportation sur les marchés de niche présentés (vanille bio 
malgache, mangues maliennes équitables), les OP doivent être extrêmement structurées. Dans les 

deux cas présentés, les différentes organisations (unions, coopératives, association d'appui, 
exportateurs...) ont à chaque fois des rôles bien définis et doivent les remplir de façon 

”professionnelle” pour un résultat concluant. 

Côté marché intérieur, l’exemple du riz, très concurrencé dans les pays du Sud par les importations 
qui compliquent l’accès des producteurs aux marchés locaux, montre qu’il faut être capable de bien 

maîtriser la production : qualité, capacité de transformation, organisation. 
¶ Communiquer et échanger les expériences 

Le thème de la commercialisation des produits agricoles est riche en expériences. Les OP et leurs 

partenaires ont tout intérêt à les capitaliser pour communiquer, se faire connaître, rassurer les 

acheteurs, et leurs partenaires de façon plus générale, bref pour renforcer une communication 
interne et externe en leur faveur. 

SSUUIITTEESS  PPOOUURR  AAFFDDII  

- Elaboration d’une démarche méthodologique permettant d’accompagner la réflexion 

des OP dans leurs projets de commercialisation des produits agricoles et l’organisation 

collective de la gestion de l’offre ;  
- Développement d’échanges S/S sur la thématique ;  

- Témoignages et réflexions au sein des groupes pays et autres lieux de rencontre et de 
partage d’expérience ;  

- Mise en réseau d’une base de données d’expériences capitalisées à l’instar de ce qui 

est fait par Inter-réseaux ; 
- Contribuer à améliorer l’accès à l’information sur les marchés et à la mise en 

relation avec les acteurs.  
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THÈME 

 
La Loi d’Orientation Agricole (LOA), 

une opportunité pour la promotion des agricultures paysannes ? 
 

PRÉSENTATION DE LA THÉMATIQUE  

 

Dans la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest, les documents de politique agricole qui régissent le 

monde rural se juxtaposent les uns aux autres, sur des thématiques transversales ou sectorielles, et 
portent rarement une cohérence d’ensemble du développement rural. 

Les processus d’élaboration de loi d’orientation agricole sont nouveaux au Mali et au Sénégal. La 
définition d’une LOA dans ces pays a d’abord permis de remettre de l’ordre dans l’ensemble « des 

documents de politiques agricoles » ; c’est aussi le premier texte de politique agricole qui a fait 

l’objet d’une vaste concertation et suscité un débat public sur l’agriculture, au cours duquel les 
organisations paysannes se sont montrées très présentes.  

Objectifs de l’atelier : 
¶ Informer les Afdi sur les processus en cours dans les différents pays du Sud ; 

¶ Mettre en évidence le rôle des organisations paysannes, les compétences à 

mobiliser, les réussites et les difficultés, dans les processus d’élaboration des lois ;  

¶ Echanger sur des expériences de participation des OP dans l’élaboration de 

documents de politique agricole en France et au Sud, et s’entendre sur les moyens 
qu’Afdi peut mobiliser pour accompagner les OP sur ces nouveaux enjeux. 

 

SYNTHÈSE DES DÉBATS   

 

Les éléments d’importance dans un processus de LOA : 

¶ Une vision claire de l’avenir de l’agriculture (le type d’exploitation que la profession agricole 

promeut, le statut de l’exploitant, la place des femmes, des jeunes, le foncier, la formation 
agricole, la défense de la souveraineté alimentaire, la valorisation du métier de paysan), 

¶ Des OP fortes pour la défendre, 

¶ Une démocratie qui permet la concertation nécessaire entre l’Etat et la profession agricole, 

¶ Une véritable volonté politique pour aboutir. 

 « Chaque fois que les paysans s’organisent et arrivent au ministère avec des propositions bien faites 
et bien argumentées, le gouvernement les accepte ». 

Les OP du Sénégal et du Mali veulent pouvoir anticiper les textes de loi et réfléchir en amont, en 
concertation avec leurs membres. Sur des sujets complexes, comme le statut de l’exploitant et de 

l’exploitation, les débats nécessitent souvent une expertise externe. 

SUITES POUR AFDI  

- Au Sénégal et au Mali : 

La mobilisation de l’expertise Nord, et notamment des OPA françaises, est importante pour les 

OP du Sud. 
Une capitalisation sur la création, le fonctionnement d’un certain nombre « d’outils, de 

structures » utilisés en France et proposés dans les LOA en cours au Sud peut aider les leaders d’OP 
à mieux « anticiper » les débats sur certains textes de loi. 

Citons par exemple les interprofessions, les fonds de développement agricole, la MSA… 
 

- Au delà de ces deux pays : 

Ces choix du Mali et du Sénégal d’élaborer des LOA semblent faire des émules : en Afrique de l’Ouest, 
leur possibilité est évoquée au Bénin, au Burkina, en Côte d’Ivoire 

Il est donc important de capitaliser les processus en cours, d’analyser les conditions de réussite 
de l’élaboration d’une LOA, de comprendre les moyens à mobiliser par les OP pour y participer 

pleinement, afin d’engager des discussions avec les OP des pays voisins. 

 

Enfin, il faut souligner qu’une implication forte des OP sur ces questions constitue une nécessité 

pour Afdi.  
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THÈME 
 

Conseil à l’Exploitation Familiale 
« Mettre en place une activité CEF dans une OP » 

 

PRÉSENTATION DE LA THÉMATIQUE  

 
Comme en France, les premières expériences de gestion au Sud ont eu pour buts d’enregistrer les 

données techniques et financières, de calculer les résultats technico-économiques et d’améliorer les 

résultats économiques de l’entreprise agricole.  
En 2001, à Bohicon au Bénin, un échange entre les principaux acteurs des premières expériences a 

conclu à la nécessité de se dégager d’un schéma trop « comptable » et de substituer au mot « Conseil 
de gestion », le CEF - Conseil à l’exploitation familiale, pour mettre la priorité sur le véritable objectif 

d’aide à la décision par un dispositif « qui met le paysan et ses besoins au cœur de toutes les 
actions ». 

L’objectif est exigeant : renforcer les capacités décisionnelles des paysans, développer la réflexion, 

aller à l’encontre du fatalisme, favoriser la mesure et la prévision. 
Le dispositif bouleverse les modes d’intervention des animateurs et techniciens : il vise à terme 

l’autonomie des personnes par un apprentissage mutuel, progressif et permanent... au lieu d’une 
diffusion de techniques à exécuter. 

 

SYNTHÈSE DES DÉBATS   

 

¶ Des échanges ont porté sur l’action importante des paysans relais. Quelles tâches leur 

déléguer ? Quelles capacités exiger, quelles compétences leur fournir ? Il faut également gérer 

les éventuels conflits pouvant se développer. Au niveau de la relation entre paysans relais et 
paysans, il faut aider à la transmission des données sur un niveau égalitaire. 

¶ La mission d’un CEF : il n’y a pas « une » activité de gestion mais plusieurs. Toutes sont 

transversales et touchent les domaines suivants des techniques agricoles, de gestion financière, 
de commercialisation… 

¶ La mise en place d’un service individuel permanent de CEF est trop exigeant en temps de 

technicien et donc en coût. 
¶ Il est intéressant de développer un échange de groupe à groupe comme dans le réseau gestion 

du Burkina. 

¶ Des outils existent pour surmonter les problèmes d’alphabétisation des membres des OP.  

¶ L’importance du CEF dans le transfert de technologie mais aussi la difficulté de mobiliser dans 

la durée des personnes, des moyens financiers limitant le développement des actions ont 

également été soulignés par les participants. 
 

SUITES POUR AFDI  

Les premières années de mise en place d’actions CEF ont montré que le CEF peut être une porte 

d’entrée à la thématique du développement. Pour continuer à renforcer l’appropriation actuelle d’une 

démarche CEF par les OP, Afdi doit les accompagner sur les sujets suivants : 
- Aider à la prise de conscience qu’une démarche CEF est une démarche très vaste qui peut 

être menée dans de multiples domaines : or « gérer c’est choisir » selon les 
besoins spécifiques, les priorités, les moyens ; 

- « Catégoriser » les différents publics d’adhérents pour s’adapter à leurs besoins spécifiques ;  

- Mettre en place une démarche organisationnelle de la structure selon les moyens humains et 
financiers actuels et prévisibles et réfléchir à un autofinancement, à tous niveaux ; 

- Accompagner la mutualisation des expériences de CEF entre les différents pays.  
- Une plus grande professionnalisation du CEF est aujourd’hui nécessaire tant au Nord 

qu’au Sud. Pour les OP du Sud cela nécessite que des responsables et animateurs-techniciens 

s’informent des expériences en cours, se forment et échangent pour progresser.  
 

- Pour Afdi, cela signifie que les OP du Nord peuvent apporter un appui méthodologique, 
mobilisent des personnes qui prennent connaissance des travaux d’évaluation réalisés et qui 

s’inscrivent dans cette nouvelle dynamique. 
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TTHHÈÈMMEE  

Transfert de gestion 
Quels moyens mettons-nous en œuvre pour une évolution des partenariats  

Afdi – OP vers l’autonomie ? 

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  THÉMATIQUE  

Parvenues à un certain stade de structuration (local, régional puis national), les OP doivent affronter 
le défi de l’autonomie de gestion, et les responsabilités accrues dues au départ des volontaires Afdi. 

Ce départ de permanents Afdi signifie une évolution du partenariat, puisqu’il implique une autre façon 
de travailler ensemble. 

Ce moment est parfois critique pour l’OP comme pour son Afdi partenaire. Parfois les OP ont le 
sentiment qu’on les abandonne dans cette période. Parfois les Afdi ont du mal à déléguer toutes les 

responsabilités.  

Quels moyens les Afdi mettent-elles en œuvre pour faire évoluer les partenariats avec les OP vers 
l’autonomie ? Comment accompagner les OP du Sud dans cette nécessaire étape ? Et comment 

travailler une fois celle-ci franchie ? La réflexion, comme la route à mener, sont à déterminer 
ensemble. 

 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDEEBBAATTSS  

¶ Le transfert remet en cause les relations historiques Afdi–OP que les partenaires entretenaient 

entre eux. 

¶ L’engagement dans le transfert est fonction de la volonté respective des deux partenaires.   

¶ Le transfert doit être perçu comme une évidence : il devrait être incontournable dans 

l’esprit du partenariat qu’Afdi entretient avec l’OP. Un partenariat réussi est un partenariat 
capable d’évoluer. 

¶ Il est nécessaire de se servir des erreurs des autres partenariats pour avancer, de prendre en 

compte les différents risques du transfert (conditions salariales, responsabilisation des élus, statut 

des salariés, etc.). 
¶ Compte tenu des expériences, il paraît nécessaire de travailler sur la relation entre élus et 

salariés au sein de l’OP. 

¶ Il est nécessaire de disposer d’outils pour accompagner le transfert : mise en place d’un 

plan qui définit des étapes à franchir dans le temps, élaboration d’une convention de partenariat, 
élaboration d’une fiche de poste des salariés de l’OP, etc. 

SSUUIITTEESS  PPOOUURR  AAFFDDII  

- La nécessité d’engager une tierce personne pour accompagner le transfert sur le terrain a été mise 
en débat : Responsabiliser les cellules Afdi pour voir où en est chaque partenariat et 

accompagner le transfert est aussi un objectif prioritaire. 
- Le renforcement des OP faîtières est apparu incontournable, car mieux accompagner, c’est 

aussi susciter une mise en réseau et une diversité des partenaires. 

- Un travail sur la notion de partenariat est à mettre en chantier. 
- Un travail également sur l’élaboration d’une convention type Afdi-OP : canevas, durée, 

travail à programmer rapidement. 
- La mise en place de modalités d’évaluation régulière du partenariat a été considérée comme 

essentielle. L’obligation de l’évaluation et des modalités à prévoir pourraient être incluses dans la 

convention : 
o Le travail de suivi évaluation mis en place par Afdi au niveau national pourrait servir de support à 

chaque Afdi pour effectuer ce travail.    
o L’OP dispose d’un projet professionnel clair et amendé régulièrement suivant l’évolution du 

contexte. Chaque projet professionnel doit être autonome et sous la responsabilité de l’OP. Il 
définira le cadre d’accompagnement de l’Afdi et les compétences nécessaires à mobiliser. Ce projet 

professionnel sera aussi évalué, amendé dans le temps.  

- Un travail également à réaliser pour une meilleure définition des missions Afdi et leur 
équilibre à différents niveaux d’intervention. Maintenir les échanges avec la base mais cibler aussi 

des missions d’appui à l’organisation professionnelle (lobbying, organisationnel, etc.) devient 
indispensable et plus ou moins urgent selon les partenariats. 
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TTHHÈÈMMEE  

Interprofessions :  
A quelles conditions sont-elles bénéfiques aux paysans ? 

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  THÉMATIQUE  

 

Les interprofessions fleurissent dans les pays du Sud... pour résoudre, dit-on, les problèmes de 
communication, de concertation, de négociation, et bien sûr « structurer les filières ». 

Mais qu’en est-il réellement ? Quelles sont les situations aujourd’hui des interprofessions, qu’elles 

soient dans les pays où elles sont nées il y a longtemps, ou plus récemment apparues en Afrique ? 
Face à cette vaste question, l’atelier se proposait de traiter la question du positionnement des OP dans 

les Organisations Interprofessionnelles (OIP) et notamment en tentant de cerner les conditions de 
« réussite » d’une interprofession pour les producteurs. 

 
 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDEEBBAATTSS  

 
 

On peut distinguer 4 types « historiques » d’interprofessions en Afrique de l’Ouest :  

¶ Des OIP dans les grandes filières d’exportations anciennement administrées dont les missions 

sont héritées des anciennes sociétés d’Etat avec une forte présence des pouvoirs publics ; 
¶ Des OIP dans les filières céréales dont les fonctions sont globalement assez floues et les 

activités souvent limitées à la représentation des professionnels ; 

¶ Des OIP dans les filières « secondaires » mises en place par les professionnels suite à 

l’identification d’une crise et dont les fonctions sont souvent ciblées ; 
¶ Des accords interprofessionnels locaux entre OP et commerçants/industriels également mis en 

place suite à une « crise » dans une vision gagnant/gagnant. 

 
En comparant leur fonctionnement dans les pays du Sud et du Nord, on peut conclure : 

¶ que les organisations de producteurs doivent avoir un rôle moteur dans les 

interprofessions et l’entretenir par différentes actions qui permettent aux producteurs de 

poser leurs conditions dans les négociations interprofessionnelles ; 
¶ que les producteurs doivent s’y présenter unis, avec une représentativité incontestable ;  

¶ et que les participants aux négociations interprofessionnelles doivent être bien informés et 

bien formés. 

 
 

SSUUIITTEESS  PPOOUURR  AAFFDDII  

 
- Organiser des échanges N/S et/ou S/N pour témoigner de l’expérience française, 

notamment pour renforcer la position des OP vis à vis des autres interlocuteurs de l’OIP, 
analyser les réussites et les échecs ; 

- Organiser des ateliers au Sud pour mobiliser l’expertise française sur le sujet, permettant 

ainsi d’appuyer les démarches des OP (ex : construire leur argumentaire au cours de 
l’élaboration d’une Loi d’orientation agricole) ; 

- Fournir de façon régulière de l’information aux OP afin qu’elles soient en mesure de 
préparer des négociations.  

 

Afdi recommande de prendre exemple sur des interprofessions « courtes » au niveau d’une région 
ou d’un produit de niche, exemples plus accessibles en terme de compréhension des jeux d’acteurs.  

 
Afdi a réalisé un travail de capitalisation sur le thème des interprofessions.  

Les outils et documents réalisés (diaporama, bibliographie…) sont à la disposition des Afdi et de leurs 

partenaires. 
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THÈME 

 
Les échanges paysans : Place et valeur ajoutée dans les partenariats 

 

PRÉSENTATION DE LA THÉMATIQUE  

 
Les échanges paysans sont au cœur de la stratégie d’Afdi. Dès la création d’Afdi, les partenariats avec 

les OP du Sud se sont nourris de ces échanges. Au fil des ans Afdi a prouvé que le dialogue de 
paysans à paysans fondé sur l’identité commune du métier permettait de développer une autre forme 

d’appui aux organisations paysannes du Sud que celle des projets de développement, et permettait de 
sensibiliser le milieu agricole français aux problématiques du développement rural des pays du Sud. 

La charte Afdi du partenariat international précise que « c’est par la confrontation des expériences, 

individuelles et collectives, vécues par les agriculteurs dans la pratique de leur métier que de nouvelles 
initiatives sont prises par ceux-ci pour améliorer les conditions de vie et de travail ». 

 
Outre l’enrichissement personnel qu’ils apportent aux participants, ces échanges renforcent les 

organisations paysannes et fondent des liens étroits entre les partenaires. 

 
Le rapport d’orientation fait apparaître de nouveaux éléments de contexte : réaffirmation par Afdi de 

défendre les agricultures familiales paysannes ; importance reconnue de la place des agricultures dans 
la lutte contre la pauvreté ; importance des enjeux environnementaux ; volatilité des prix. Quelles 

influences ont-ils sur les échanges paysans ? Faut-il mettre l’accent sur de nouveaux thèmes ? 
 

SYNTHÈSE DES DÉBATS   

 
Les échanges paysans, par le dialogue, le questionnement et l’information qu’ils apportent sont une 

école de formation pour des leaders paysans. Ils enrichissent d’abord les hommes et les femmes 

de nouvelles interrogations. Cela permet ensuite à ces leaders de mieux s’investir dans leurs OP et 
d’impulser de nouvelles dynamiques. Ils sont donc un bon outil pour former de nouveaux 

responsables paysans. A ce titre ils mériteraient d’être systématisés. 
 

Les échanges doivent se multiplier et être graduels pour aller progressivement d’un échange 
d’expériences, riche en relations humaines, vers des actions communes entre partenaires : c'est-à-dire 

pas uniquement des gens qui écoutent mais qui agissent ensemble avec des intérêts communs.  

 
 

SUITES POUR AFDI  

 
Ils doivent s’élargir vers de nouveaux acteurs :  

- techniciens d’OP ;  
- acteurs du développement rural : parce que les OP sont constituées de paysans et de 

techniciens ; parce que tous les paysans ont besoin d’un dialogue avec les autres acteurs du 

monde rural.  
 

Les échanges N/S ou S/N apportent aux OP du Sud et aux OP du Nord une vague de 
dynamisme, un « greffage de militantisme ». A l’occasion d’échanges S/N, les paysans français ont 

l’occasion de se réapproprier l’histoire du développement en France, dont découle souvent un 
réinvestissement dans les OP. 

Les échanges S/S, parce qu’abordant des problématiques et proposant des idées plus proches des 

réalités des OP du Sud, semblent plus efficaces pour répondre à des problématiques précises. Il faut 
les multiplier et renforcer le réseau entre les organisations des pays du Sud. 

 
Les échanges paysans sont importants dans la mobilisation des organisations 

professionnelles au Nord. En effet, ces échanges permettent d’informer le monde rural 

français, et sont ainsi  porteurs d’une remobilisation paysanne au Nord.  



 67 

 

TTHHÈÈMMEE  

 

Quelles actions les organisations paysannes peuvent-elles autofinancer ?  
 

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  THÉMATIQUE  

Le développement des organisations paysannes passe, entre autres, par une part d’autonomie dans 

leur financement (exigence des bailleurs, condition d’une autonomie dans la stratégie, sécurité). Les 

OP expérimentent la création de services, la levée des cotisations, des activités génératrices de 
revenus… L’objectif de l’atelier était d’échanger sur les pratiques, d’affiner les pistes 

d’autofinancement selon les situations, et de déboucher sur des propositions pour le réseau. 
 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDEEBBAATTSS  

 
De quel autofinancement parle-t-on ? Pour quel but ? Pour quelle OP ? 

 
Les moyens pour constituer l’autofinancement : 

Á Les cotisations des adhérents ;  

Les retenues sur activités économiques ;  
Á Les prestations de services (vaccination, conseil…) pour le compte de tiers ;  

Á Les activités (champs collectifs…) génératrices de revenus. 
 

Les difficultés liées à l’autofinancement : 

Á Pour la cotisation : un service aux membres peut s’autofinancer en partie, d’autant plus si c’est un 
service économique. En revanche, le financement du fonctionnement est plus ardu. Les coûts de 

fonctionnement de l’OP sont souvent peu ou mal pris en compte par les financeurs externes, qui 
préfèrent supporter des activités précises, facilement évaluables, ou ont une approche sectorielle. 

Or, la cotisation d’exploitants qui dégagent une faible valeur ajoutée, et qui souvent perçoivent 
peu l’intérêt du travail transversal de l’OP, ne suffit pas à les prendre en charge.  

Á Les ressources financières (bénéfices) dégagées par les activités économiques gérées par les 

OP sont souvent « englouties » pour assurer les coûts de fonctionnement de la structure au 
détriment même du bon fonctionnement de cette activité économique. Ce service ne dispose plus 

alors de moyens suffisants pour assurer sa pérennité. 
Á Comment dans une société de précarité adopter des règles qui auront pour but d’écarter « les 

mauvais payeurs » des services offerts par l’OP ?  

Á Les activités génératrices de revenus si elles ont pour unique but de générer de la ressource 
peuvent détourner l’OP de son objet ou le technicien mobilisé de sa tâche. 

 

SSUUIITTEESS  PPOOUURR  AAFFDDII  

- Comment présenter ou justifier les coûts de fonctionnement de la structure vis-à-vis de ses 

adhérents, de ses financeurs ? Il suffit souvent d’un peu de pédagogie et de méthode dans 
la présentation des chiffres en assemblée générale, et la maîtrise par le Bureau au moins. 

- L’OP doit avoir une capacité d’adaptation aux contraintes de ses adhérents, et 
communiquer sur l’utilisation de la cotisation. L’engagement, même minime, responsabilise et 

donne droit à recevoir des comptes et permet une expression légitime des attentes.  
- Le rôle de l’Etat est aussi à prendre en compte dans les revendications des OP. Les missions 
d’intérêt général sont en partie de son ressort. Si l’OP en assume une partie elle devrait en 

contrepartie être en mesure de demander à bénéficier d’aides. 
La composante autonomie des OP doit être omniprésente dans toute réflexion et dans tout 

partenariat Afdi ; pour assurer la pérennité à la fois des OP mais aussi des activités pour les 
adhérents. La thématique devrait pouvoir être abordée lors des missions Sud/Nord, si les OPA visitées 

acceptent de dévoiler leur histoire et leur stratégie. La capitalisation doit continuer. Enfin, les mots 

clés de cet atelier ont été la difficulté du financement du fonctionnement, et la nécessaire 
communication du sommet avec la base d’une OP pour expliquer l’utilisation de la cotisation et 

inciter les membres à s’en acquitter, ou qu’ils puissent  réclamer des comptes s’ils ne sont pas 
satisfaits.
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